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ASSEMBLE 7.Kai3X.ATXV£. 

L'Assemblée s'était promis de discuter aujourd'hui et 

pt-être de résoudre enfin cette grande et éternelle ques-

tion du chemin de fer de Paris à Avigtîon, nous comptions 

sut une séance d'affaires, nous avons eu une séance de 

politique, et quelle politique ! ardente, passionnée, sub-

versive, pleine de confusion et de désordre, séance regret-

table pour les partisans du principe de l'autorité, pour les 
véritables amis du pays. 

Sous avons dit hier que, sur la demande de M. Sartin, 

rt|resentant pour le département de l'Allier, l'Assemblée 

avait indiqué à aujourd'hui les interpellations que M. 

fùtiu annonçait vouloir adresser à M. le ministre de i'iu-

'Tieui 'à raison des outrages et des violences dont il aurait 

™1 objet de la part de certains agens de l'autorité. Avant 

l'-averture du débat, M. de Thorighy, ministre de l'inté 

rieur, est veau déclarer qu'il n'avait trouvé dans les car-

tons du ministère aucun document se rapportant à cette 

paire, et que, dès-lors, il lui était impossible de donner 

aucune explication sur des faits accomplis avant son en-
trée au pouvoir. Aussitôt M. Léon Faucher, le précédent 

ministre de l'intérieur, a déclaré qu'il était prêt à répon-
M^ et M. Sartin a pris la parole. 

L'orateur adonné lecture d'un discours dans lequel sont 

exposés les faits dont il se plaint et dont voici le-résumé. 

« / octobre dernier, M. Sartin, se trouvant à Commeutry, 

assistait chez un sieur Dubouysset à un repas dont les 

convives étaient au nombre de quinze. Au milieu du ban-
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> le sabre nu à la main. Ce sous-officier déclara aux 

tisonnes qui se trouvaient là rassemblées que, par arrêté 

* M. le préfet de l'Allier, en date du 9 avril dernier, les 

«unions politiques étaient interdites, et se mit en devoir 

Constater l'individualité des délinquans. De vives ré-

galions s'élevèrent, les convives prétendirent que rien 
pouvait les empêcher de se réunir pour dîner chez un 
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uotu))iis dans cette poursuite; niais l'Assemblée n'étant 

pas alors réunie, on n'a pas cru devoir demander l'auto-

risation nécessaire pour le poursuivre. Lorsqu'un repré-

sentant veut être respecté, il doit lui-même respecter son 

earaCtQrë et ne pas violer la loi; dans le cas contraire, il 

n'a pas le droit de se plaindre; c'est le pays qui a à si! 

plaindre de lui, car il a commencé à troubler la paix pu-
blique. » 

M. Bac, l'avocat d'office ' de toutes les. causes de cette 

nature, a pris en main la défense do son ami M. Sartin. 

Après avoir dit quelques mots de son affaire, il a cherché 

à généraliser la question; il s'est plaint de la surveillance 

tracassière et incessante à laquelle ses collègues
1
 et lui au-

raient été soumis pendant la prorogation. >< Ces obsessions, 

a-t-il dit, ont été poussées si loin, qu'on a cité jusqu'à de-

mander son passeport à M. Crémieux.j » Et l'Assemblée 

de rire. Intéressant enfin ù ce déliât la dignité, la sécurité 

même de la roprésentadon nationale, M. Bac s'écrie : 

<• C'est par des persécutions isolées que l'on commence, 

et l'on huit par s'adresser à tous ; si vous ne réprimez pas 

ces premières tentatives, vous êtes sur la pente qui con-

duit à l'anéantissement. » 

Le débat avait suivi jusque-là sa marche naturelle et 

accoutumée, les griefs avaient été entendus, I. 

l'avait été également, il semblait que 

plus qu'à rendre sa décision; malheureusement, la discus-

sion a commencé à se compliquer d'ineidens qui nous sem-

blent éminemment regrettables au point de vue de la di-

gnité et de l'unité du pouvoir. M. de Thorigny, actuelle-

ment ministre de l'intérieur, personnellement désintéressé 

dans la question, puisqu'il était étranger aux faitsdont s'oc-

cupait l'Assemblée, avoulucependantse diseulperdurepro-

cheque personne ne songeait à lui adresser, d'avoir fui la dis--

cussion , et a cru devoir constater avec u ne cerLaine amertume 

que ce n'était pas de son consentement que son prédéces-

seur avait répondu aux interpellations. «Le dossier, a-t-il 

dit, dans lequel M. Léon Faucher a puisé les renseigne-

mens, n'est point passé de nos mains dans les siennes; il 

ne faut pas que l'on croie que les hommes du Gouverne-

ment dont j'ai l'honneur de faire partie ont besoin de s'a-

briter derrière qui que ce soit. » Puis, examinant et qua-

lifiant à son tour les faits, M. le ministre a déclaré que de 

l'impression produite par la lecture du rapport de M. le 

procureur-général de Riom, « il résultait des faits regret-

tables, sans doute, mais dans lesquels peut-être chacun a 

eu des torts à se reprocher. » Iciontéclatésur les-bancs de 

la majorité de telles rumeurs, les cris do triomphe do 

l'opposition sont devenus si bruyans, que c'est à peine si, 

après une longue interruption, M. le ministre dc l'intérieur, 

évidemment troublé par ce tumulte avec lequel sa première 

carrière ne l'avait pas familiarisé, a"pu resuWeT son opi-

nion en déclarant que, selon lui, il y avait eu imprudence 

de la part de celui qui avait ordonné la mesure attaquée, 

comme aussi M. Sartin n'avait pas eu assez de respect 

pour la loi. C'est par ces motifs, et surtout à raison des 

poursuites judiciaires commencées, que M. le ministre a 

repoussé la proposition d'enquête. 

Que la moindre brèche vienne à s'ouvrir dans la cita-

delle du pouvoir, et il ne manque pas d'adversaires habiles 

pour tâcher de s'insinuer dans lecorps delà place. Personne 

n'égale M. Jules Favre dans la pratique de ces sortes de 

coups de main. Exploitant d'abord l'espèce de dissenti-

ment survenu entre l,e nouveau et l'ancien ministre de 

l'intérieur, il a reproehé,,à ce dernier d'avoir, en abandon-

nant le portefeuille, détourné les papiers qu'il contenait ; 

il n'a pas craint de suspendre sur la tête de M. Léon Fau-

cher les foudres du Code pénal, et comme M. Faucher 

réclamait la parole : «■ Je n'irai pas (dus loin, s'est écrié 

M. Jules Favre, le délinquant a demandé la parole. » Puis 

passant à l'appréciation des faits, M. Jules Favre a posé 

carrément la théorie delarésistanccàl'oppressionjil n'a pas 

cherché seulement à justifier M. Sartin et ses amis, il les a 

louésd'avoir opposé la force à l'exécution d'une mesure qu'il 

qualifie d'illégale, et il a, sans hésiter, rejeté sur le ministre 

la responsabilité du sang versé. Nous ne saurions expri-

mer par quels applaudissemens répétés, par quels trépi-

gnemens enthousiastes la Montagne a accueilli celte sau-

vage théorie débitée par l'orateur de sa voix la plus douce 

et avec toutes les grâces de sa faconde la plus fleurie. 

M. Ciraud, ministre de l'instruction publique, s'élance 

à la tribune; son collègue de la justice, M. Daviel, insiste 

pour être entendu; M. Ciraud lui cède enfin la place, et M. 

le garde-des-sceaux, abordant la question au point de vue 

judiciaire, soutient que la maison du sieur Dubouysset 

était une maison publique, puisque celui-ci avait pris une 

patente de cafetier; d'ailleurs, selon lui, le fait seul que 

chacun payait son écot aurait suffi pour donner à la réu-
nion le caractère de publicité. 

L'.ordre du jour pur et simple réclamé de toutes parts 

est mis aux voix et adopté au scrutin par 491 voix con-
tre 218. 

Après le vole, M. Léon Faucher, prenant la parole pour 

un fait personnel, a répondu au reproche que lui avait 

adressé M.Jules Favre, d'avoir détourné des pièces du 

ministère de l 'intérieur; il a fait observer qu'il avait donné 

lecture d'un seul document, et qu'il n'était pas ('tonnant 

que celle pièce ne, se trouvât pas au ministère de l'inté-

rieur, puisque c'est une dépêche adressée au garde des 

sceaux. En terminant, l'orateur a ajouté quelques mots 

sur la nécessité, pour le Gouvernement, de faire com-

prendre aux fonctionnaires qu'ils sont toujours couverts 

par l'autorité supérieure. Les applaudissemens de la ma-

jorité ont prouvé à M. Léon Faucher qu'il avait été com-

pris. L'incident s'est terminé par quelques mots de M. (u-

paud, qui a protesté que sur toutes les questions d'ordre 

i;l de conservation le cabinet n'avait pas d'aulrc politique 

que celle du cabinet précédent. 

M. Daru a donné ensuite lecture du rapport de la Com-

mission chargée d'examiner le projet de loi relatif à la loi 

du 31 mai (nous e» publions le lexle complet). La dis-
cussion a été fixée à jeudi. 

Dans le cours de la séance, M. le ministre des affairés 

étrangères a présenté deux projets avant pour objet la ra-
tification de traités sur la propriété littéraire, conclus avec 

la Grande-Bretagne et avec le Hanovre, traités dont nous 

aVonS réci 'inuienl fait connaître lcs,disposilions. 

Guillcmurd. 

lu pai i Honorable LKH'Ù a la Yo;ei le lexle du rujipoi 

lin de la scaroee de ce jour 

Messieurs, 
L'abruguii.m de la loi du 31 mai nous est demandée par le 

(louveruèiiieiit, au nom de la paix publique, pour enlever aux 
factieux un préiexle d« désordre; uu nom de la sincérité du 
suffrage universel et de la libre expression de la volonté na-
tionale, pjur qu'au milieu des ruines qui nous entourent un 
principe au moins reste encore debout. 

La loi esl donc attaquée, non pas dans ses dispositions se-
eondairesi mais dans ses conditions essentielles et vitales. La 
question telle qu'elle nous est posée, telle qu'elle est écrite 
dans le Message de M. le président de la République et dans 
le projet du Gouvernement, -c'est la question du mai n lion ou 
de l'abandon du principe posé dans la loi du 31 mai r Nous n'a-
vons donc d'autre alternative que de déserter ou de détendre 
ce principe. 

Quelque regret que nous éprouvions do nous trouver sur ce 
point important on désaccord avec le pouvoir exécutif, nous 
devons aux légitimes inquiétudes qui se sont tout à coup ré-
pandues dans le pays, nous nous devons a nous-m.ôuiésde dire 
tout haut, à tout le monde, notre opinion tout, entière, et.de ne 
pas laisser un seul manient les esprits incertains, on suspens, 
sur les résolutions que nous vous proposons de prendre sur la 
politique que nous vous conseillons de suivre. 

Votre Commission a doue décidé, Messieurs, qu'il vous se 
rait rendu compte sur le-ciiamo du résultat de sou travail et 

c e cmendus, l^^m^ jén ^ralion à laquelle elle s'est livrée. 

' La loi du 31 mai est restée, a nos yeux, ce qu'elle était il y a 
deux ans; elle a été alors, et elle est encore aujourd'hui, tout. 

RUE IIAKI.AY-DIJ-! , AI.A1S 

au coin du quai de l'Horloge 

à Paria. 
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à la fois uu acte politique et la consécration d'un principe 

jifs'e- . - ,• . 
Eu demandant à la Constitution des mesures préservatrices 

contre les abus possibles du suffrage non seulemeut universel,' 
mais illimité ; en subordonnant la capacité électorale à la ga-
rantie du domicile régulièrement constaté, nous avons fait 
réellement une loi morale. Le suffrage universel, désordonné, 
tel qu'il a été pratiqué dans les premiers jours de la révolu-
tion, tel même qu 'il a été incomplètement organisé dans les 
premiers mois de 1849, a pu, dans les circonstances exception-
nelles, à ces momens suprêmes où le péril commun rapproche 
les hommes de toutes les opinions, fonctionner sans compro-
mettre les intérêts sociaux du pays. 

Mais sous la forme qu'il avait alors, confuse, sans règle, en 
temps ordinaire, il ne saurait, à notre avis, dans aucun pays 
du monde, constituer une République forte ni un peuplé li-
bre. Sans doute, l'Assemblée n'a pas la prétention d'avoir ré-
solu du premier -coup, le mieux possible, le vaste et difficile 
problème de l'organisation électorale sous le régime de la sou-
veraineté populaire. Elle peut modifier, réviser son œuvre, 
mais elle n'a pas à renier la pensée qui' l'a inspirée en 185L1. 

Si l'on envisage, non plus le principe de la loi du 31 mai, 
niais la portée politique qu'elle a eue, on ne contestera pas que 
cette loi n'ait puissamment contribué au rétablissement de l'or-
dre, en ranimant la confiance ébranlée, en relevant les coura-
ges, par cela même qu'elle montrait les deux pouvoirs de l'État 
unis dans la ferait? volonté dè faire.respecter leurs résolutions 
communes, et qu'elle donnait la mesure île la force de ces pou-
voirs en lace de résistances passionnées, de défis menaçans, 
d'appels ouverts ':! la révolte. 

En effet; à partir de ce jour jusqu'à ces derniers temps, l'es-
prit de désordre avait paru peu à peu diminuer, l'esprit d'or-
dre grandir et se fortifier. 

Cependant, si noire raison et notre conscience se sont trom-
pées, si .l'intérêt de la sécurité publique veut que nous recon-
naissions hautement aujourd'hui l'erreur dans laquelle nous 
serions tombés eu 1850, nous ne devons point hésiter à le 
faire. 

Les Assemblées s'honorent en réparant leurs fautes quand 
elles en ont commis; il ne saurait nous en coûter de dire, 
si nous le pensions, que la loi du 31 mai, utile à son heure, a 
fait sou temps et épuisé sa mission; mais si, au contraire, 
les principes sur lesquels cette loi repose nous paraissent au-
jourd'hui, comme en 1850, justes; si la garantie du domicile 
exigé comme condition de l 'électoral nous paraît aujourd'hui, 
comme en 1850, nécessaire, alors il faut, par un acte signifia 
catif, non seulement maintenir, mais rétablir, relever l'auto-
rité de celte loi, afin de ramener à elle le respect des popula-
tions et de lui. restituer la plénitude de sa puissance morale. 
(Rumeurs.) 

Quelle est la situation de la France au moment où s'ouvre 
ce grave débat? 

Les pouvoirs publics approchent de leur but : par cela 
même -leur autorité s'affaiblit; l'audace des partis anarchi-
ques-s'en accroît. Leurs menées uous sont signalées par le 
Message présidentiel, qui nous les montre disciplinés, orga-
nisés, répandus sur toute la surface de la France et prêts à 
profiter de nos divisions et de nos fautes. Les projets les plus 
coupables, l 'époque où on compte mettre ces projets à exécu-
tion, ne sont d'ailleurs un mystère pour personne. 

Pendant que- les factions s'agitent, la masse de la nation 
demeure paisible, mais s'inquiète; elle demande une solution 
pacifique et légale des difficultés au milieu desquelles le pays 
se débat ; et, dans sa juste appréhension de sanglans conflits, 
elle se montre à l'avance non seulement sévère, mais prèle à 
se retourner contre ceux qui assumeraient la responsabilité 
de lever un signal de lutte et qui appelleraient ainsi sur la 
F'rance le cortège de calamités que les discordes civiles en-
traînent inévitablement après elles, 

Faut-il que la société se dépouille des armes légales qu'elle 
a entre les mains, au risque de décourager par là ses plus 
fermes défenseurs? Quand les partis sont debout, quand ils 
avouent leur pensée d'agression ; lorsque des symptômes écla-
tans, des signes manifestes le prouvent, et révèlent l'imminen-
ce, la permanence du danger que la crise de 1852 peut faire 
éclater, est-ce bien le moment d'enlever à la cause de l 'ordre, 
avec laloi do 31 mai, une doses plus précieuses garanties ? 
Celte loi, par les ni laques même dont elle est l'objet, n 'a-t-elle 
pas revêtu le caractère d'une de ces grandes mesures (pie l'on 
ne saurait rapporter entièrement sans paraître cédera la me-
nace, cl par conséquent sans s'affaiblir? Voilà ce que chacun 
se demande île la marche à suivre, portant avec anxiété ses re-
gards sur l'avenir, cherchant le but vers lequel il faut tendre; 
la partie la plus sensée, la plus sage, la plus éclairée de la 
nation est, si nous ne nous trompons, disposée à accueillir des 
modifications à la loi du 31 mai, et, en même temps, à repous-
ser toute concession laite à l'esprit dè révolte, toute solution 
qui semblerait une désertion do principes, et par conséquent 
une faiblesse. 

NuU-; avons eu, en effet, depuis deux uns, un étrange spec-
tacle. La lié du 31 mai a élé dénoncée au pays eoiiime une 
violation de la Constitution, comme un uUenlat. (Oui ! oui I à 
g luche.) 

On a protesté contre vos décisions souveraines; OM vous a 
demandé impérieusement le reirait de celle loi, en menuraul 
l'Assemblée d'une insurrection générale -le jour où îles élec-

tions se feraient, et eu déclarant que les citoyens exclus se 
rendraient dans les comices et voteraient malgré lu loi, au 
nom el par lu droit «le la forée, ce qui est la négation même 
du droit... (Rumeurs à gauche. Par le droit delà Constitu-
tion... Bruit.) On a dit que ccite foi, née des circonstances, 
devait périr avec elles ; que eetlc loi avait été une sorte de 
deli, pronquo de provocation, à laquelle on saurait répondre à 

(te» lettres doivent être affranchies.) 

son j«ur et à sou heure. 
Devant de telles démonstrations, vous n'avez pas dû laisser 

flétrir et déconsidérer un acte émané dos pouvoirs de I Etat 
et régulièrement consommé ; vous ne l'avez pas dû ; car c eût 
été affaiblir ces pouvoirs aux yeux des populations, infirmer 
l'autorité des lois, leur inviolabilité, ce sentiment de respect 
dû aux décisions de la législature, sentiment malheureuse-
ment déjà trop ébranlé en France; c'eut été avouer, en quel-
que sorte, la pensée coupable que l'on vous imputait, et con-
tre laquelle proteste la conduite entière de l'Assemblée depuis 
trois ans. 

Vous avez donc maintenu purement et simplement votre 
puissance; "elle ne s'abaisse que devant la justice, le droit et la 
vérité, jamais devant la menace. (Très bien! très bien ! Vive 
adhésion à droite.) ■ 

Aujourd'hui, le Gouvernement témoigne la crainte que ces 
démonstrations ne demeurent pas vaines, que la réglementa-
tion du suffrage universel ne soit un prétexte de guerre ci-' 
vile, et il se l'onde sur ce premier motif pour demander le. rap-
pel de la loi du 31 niai. 

Lors même que nous partagerions ces craintes, nous pen-
sons que céder devant de tels prétextes, serait, tout à la l'ois 

abdiquer la raison, l'esprit de liberté légale, et commettre une 
de ces faiblesses qui créent souvent le danger au lieu do l'é-
carter. (Assentiment marqué à droite.) 

Celte concession une fois obtenue, èles-vous surs qu'on ne 
vous eu. demandera pas d'autres? Une fois engagés dans cette 
voie, où vous arrêterez- vous ? jusqu'où rétrograderez-vous ? 

Etes-vous sûrs que le rappel de la loi du 31 mai ne sera pas 
représenté à la population comme un désaveu de la politique 
suivie de concert par les deux pouvoirs depuis trois ans, et à 
laquelle l'un et l'autre veulent demeurer fidèles ? Celte politi-
que, pourra-ton la maintenir après l'avoir désavouée ? 

La souveraineté de la loi ne sera-t elle pas atteinte elle-mê-
me jusqu'à un certain point, puisqu'elle se sera abaissée de-
vant celte puissance comminatoire, qui, "après s'être dressée 
hardiment devant elle, aura fini par s'imposer? L'autorité mo-
rale des pouvoirs de l'Etat, la confiance que la nation place en 
eux, ces deux forces si nécessaires à conserver intactes et res-
pectées, surtout quand des jours mauvais se lèvent, ne seront-
elles pas ébranlées par l'apparente faiblesse d'une décisionque 
la crainte du péril aurait arrachée? 

Et quand ou aura fait tout cela, diminué l'autorité de la loi, 
de l'Assemblée, du Gouvernement, reculé devant la menace, 
aura-t-on augmenté ou diminué les chances de troubles et de 
luttes'? A défaut du prétexte de la loi du 31 niai, les sociétés 
secrètes dont ou nous parie, et qui couvrent, dit-on, la 
France et l'Europe, n'en trouveront-elles pas d 'autres ? 

Seront-elles satisfaites'? abandonneront-elles leurs projets? 
ne seront elles pas, au contraire, animées, encouragées par 
ce premier succès ? No vous proposeront-elles pas d 'autres 
conditions qu'il vous faudra subir? On ne désarme pas avec 
l'esprit de révolte. (Très bien! très bien ! à droite.) 

Envisagée dans ses effets politiques, la mesure à laquelle le 
Gouvernement nous convie nous semble aller contre le but 
même qu'il se propose d'atteindre. Loin de diminuer le péril, 
elle l'accroît; loin de donner de la force au Gouvernement, 
elle lui eu Ole ; elle est tout à la fois contraire à la pensée 
politique qui nous a constamment dirigés, à l'intérêt delà 
sécurité publique, à la dignité de l'Assemblée, à sa considé-
ration au dehors, qui est ta condition même de son influence, 
el qui, par conséquent, est une des forces les plus précieuses 
de la société. , 

Examinons maintenant le projet de loi en lui-même, et 
voyons si nous pouvons adopter le principe sur lequel ce pro-
jet repose. 

Que nous demande-t on ? On nous demande de revenir au 
suffrage, non seulement universel, mais illimité, qu'avait pro-
clamé la dictature accidentelle du 24 Février. (Humeurs à gau-
che.) On veut l'aire dater notre législation électorale, non pas 
de l'époque où un ordre légal et régulier a été rétabli en 
France, mais de l'époque où des circonstances exceptionnelles 
avaient créé une autorité dictatoriale. 

On nous demande d'accepter, de reconnaître un principe 
qui ferait résider la souveraineté nationale, comme la Consti-
tution le veut, dans la généralité de tous ceux auxquels la loi 
reconnaît la oapaciléd'elire ou d'être élus, (Dénégations à gau-
che.) 

Entre ces deux systèmes, quel est celui que recommande la 
raison, la vérité, l'esprit général de notre législation ? 

Peut-on admettre cette imprudente et inexacte théorie que 
le suffrage universel n 'est susceptible d'aucune règle, qu 'il est 
la souveraineté du peuple toujours en action, que ce droit de 
suffrage est inhérent à l 'homme, indestructible en lui, et qu 'on 
doit lui l'aire réparation pour toute précaution, toute garantie 
légale dont on l'aurait entouré? 

Reconnaître en fait cetle exagération théorique, ce serait 
abonder dans le sens de ce sectaire politique et religieux du 
seizième siècle, qui soutenait « que le peuple était la seule au-
torité dans le monde qui n'avait pas besoin de la raison pour 
valider des actes. » (Rires et dénégations à gaucho.) 

Tel ne saurait être le résultat de l'expérience acquise par 
soixante ans de révolutions, après deux grands siècles de lu-
mières, quelles que soient les circonstances qui aient lotit d'un 
coup intronisé en France le suffrage universel illimité. Quelles 
que soient les voix qui l'aient proclamé, quelque bien même 
qu'il ait pu produire, il ne forme pas un principe supérieur, 
inaccessible à toute discussion, non susceptible d'erreur et de 
correctif. 

En reconnaissant le principe de ('universalité des suffrages 
comme base de l'organisation de tous les pouvoirs de l 'Etat, 
la Constitution n'a pas enlevé aux pouvoirs législatifs le droit 
de statuer sur les formalités auxquelles serait astreint l'exer-
cice du droit électoral. La condition de cens a élé abolie la li-
mbe d'âge de vingt-un ans a élé admise : voilà le seul' droit 
invariablement acquis, la seule prescription de l'acte fonda-
mental. 

Le reste est à régler par la loi, et spécialement la condition 
du domicile, dont l'éligible est exempté, et qui, par cela mô-
me, 'était implicitement maintenue pour l'électeur. (Exclama-
tions ironiques^ gauche. — Approbation il droite.) 

L'art. 30 de la Constitution est d'ailleurs formel. En sta-
tuant que l'élection se fera pur département et au chef-lieu de 
canlou, il n'a admis à voter dans chacun de. ces chefs-lieux que 
les habituas résidant dans les différentes localités, 

La loi du 31 mai, en partant de ce principe et en exigeant 
que les électeurs lussent domiciliés, n 'a donc contrevenu ni à 

la raison ni a la Constitution; et l 'on ne peut invoquer contre 

elle cette souveraineté des masses comprenant tout le monde 
respectab .e en elle-même, mais qui, comme (outWles puissan-
ces, a besoin de règles et de limites. 

«Jamais dans aucun pays, ces règles n'ont été moins rigou-
reuses qu elles ne le sont aujourd'hui on France; toutes les 
garanties se réduisent maintenant à une seule, qu'il a fallu 
d autant plus fortifier que les autres avaiont disparu 

De grandes i
(
ations, «les peuples républicains n'ont iamais 

Qonçu autrement que nous ne te ooncevons nous
 me9

 j
e
 suff-

rage universel ; ils oîil pu appliquer d 'une manier,, différente 
le principe .le la réglementation du droit du sutii-uge 
inaw ils ont consacré toujours ce principe, ,|„ moins 
tant qu ils ont etc libres. Et ce qu'ils ont appelé, dans nos 
mauvais jours, lu corruption du droit électoral, c'était son ex-
tension illimitée ; elle fut pour oux, non pus le triomphe de la 
démocratie, muis l'ubime où elle s'engloulit, 



1102 
GAZETTE DES TRIMJN/VUX DU 12 NOVEMBRE 1851 

En Italie, dans ces petites républiques qui ont. vécu glorieu-

ses, le droit de su ll'rage était subordonné à la eonduionde 

maîtrise, d'une industrie notoirement exercée, ou d 'une tout 

autre façon; mais il était toujours la distinction du citoyen cl 

non la faculté inhérente à l'hon 
11 en étail de mémo dans les républiques commerçantes de 

l'Allemagne, dans les villes anséatiques. 

En Angleterre, les républicains les plus actifs, les plus en-

trèprenans, ceuJc auxquels la liberté actuelle df la Gronder 

Bretagne n'eût pus suîli, le - llarringlon, les Sydney, en don 

nant lotit à l 'élection, n'admettaient l'exercice des droits élec-

toraux qu'avec dos conditions do domicile, de « loyer perma-

nent, de privilèges de cité et de corporation, et exigeaient, 

toujours ce qu'ils appelaient la garantie d'attachement au 

sut, « 
.:.<ous avons changé ou dépassé tout cela. Par la généreuse, 

imprudence uaiiirelie a l'esprit* français, sans beaucoup de ré-

flexions," et certes sans préparation aucune, subitement, toutes 

les barrières ont été abattues, toutes les précautions ont été 

mises en oubli. 
Les citoyens il peine domiciliés, les individus nomades qui 

n'ont de foyers lixes dans aucun déparlement, ne sont connus 

ni moralement, responsables nulle part, etqu'on peut, dans 

. quelques circonstances', transporter en masse sur certains 
points... (Dénégations à gauche.) an gré des factions, ou pour 

servir a des manœuvres politiques, ont été inscrits sur les lis-

tes électorales. Certes, la dignité, la vérité du suffrage univer-

scrs'àcçômmodaiéht mal d 'un pareil état de choses. Plus on 

,vait sacrilié les premières garanties de propriété possédée, 

'inpôts payés, dégagés matériels donnés a l'Etat, plus il im-

irtait de maintenir au moins la garantie de la notoriété ac-

.juisedans un lieu, du foyer établi quelque part. 
C'Assemblée l'a senti, elle a fait la loi du 31 mai, elle n 'a 

voulu assurément exclure personne... (Exclamations ironiques 

a gauche.) Elle n 'a voulu exclure personne, car les exclusions 

pour crimes et délits ne comptent pas; les indignes et les dé-

gradés ne sont pas exclus, ils se retranchent d'eux-mêmes. 

Elle n'a pas voulu, pour cause de pauvreté ou de profession 

humble, écarter personne de la liste. Il -n'y a pas de prolëtai 

■ res aux yeux de la loi électorale, car cHe assimile entièrement 

le propriétaire et le non-propriétaire, l'industrie! patenté et 

le travailleur à la journée. Elle ne fait qu'une seule distinc-

tion, celle entre le domicilié et le non-domicilié, distinction 

toute morale, qui n'a rien d 'arbitraire ni de privilégié, car 
elle peut toujours cesser pour celui qui en est atteint. (Vives 

réclamations à gauche.) 
C'est là ce que la loi a fait, elle avait le droit de le faire, et 

c'est là en même temps eo qu'une sage politique conseillait 

dans cette première et gigantesque épreuve du suffrage uni-

versel. • 
Mais si l'Assemblée ne peut exiger cette condition de rési-

dence permanente pendant une durée analogue à la durée du 

mandat des élus, si l'Assemblée ne peut demander, au pauvre 

comme au riche, à l'ouvrier agricole et industriel comme au 

fermier ou au chef d'usine, cette durée de domicile de trois ans 

pour exercer le plus grand droit du citoyen dans uu Etat li-

bre, elle ne peut pas davantage leur demander un an, six 

' mois. 
Il faut s'incliner alors devant le principe de cette souverai-

neté présente dit us chacun. La dictature alors ne fait que chan-

ger de nom; elle appartient à tous. L'Etat est seul impuissant 

■à régler l'exercice îles droits individuels ; si, au contraire, la 

raison résiste à celte théorie, si la loi peut et doit régler dans 

l'exercice du droit électoral ce'que la Constitution a laissé en 

dehors de ses prescriptions formelles, l'Assemblée a bien fait 

de créer des garanties à l'exercice de ce droit ; et, après les 

avoir créées, elle fera bien de les maintenir (Rires à gauche. 

Approbation à droite), ne fût-ce que pour montrer qu'il n'y a 

pas de volonté qui puisse se mettre au-dessus de la loi, de dic-

tature individuelle sous entendue, supétdeure à la loi écrite, 

devant laquelle la loi doit s'incliner sous peine d'être vio-

lemment détruite; la liberté serait détruite dans un pays 

où une pareille doctrine prévaudrait au nom du principe ré-

publicain. 
Pour ceux auxquels ce principe est cher, comme pour ceux 

qui, sans le préférer, l'acceptent, il ,y a un devoir commun à 

remplir, c'est de garder les grandes conquêtes de notre temps, 

la liberté, le système représentatif, l'égalité, qui seraient mis 

en péril le jour où l'indépendance et la puissance de la loi, 

agissant dans les limites fixées par la Constitution, pourraient 

être contestées et s'effacer devant la menace de soulèvemens et 

de violences. La libre et sincère expression de la volonté na-

tionale ne peut donc, à notre avis, souffrir en se produisant 

par la loi du 31 mai; elle se fera joui- tout aussi bien et mieux, 

selon nous, que sous le régime de la loi de 1849. 

Le principe du domicile mis en cause en ce moment est, 

dans notre opinion, une garantie essentielle de cette mesure 

d'indépendance, de moralité, de responsabilité, que l'on doit 

rechercher comme conditions nécessaires de l'exercice de la 

souveraineté. Nous pensons aujourd'hui, à cet égard, ce que 

nous pensions, ce que nous avons dit en 1850. 
Nous ne pouvons, en conséquence, accepter le projet du Gou-

vernement, qui repose sur un principe diamétralement con-

traire, qui n'exige ni condition, ni constatation de domicile, 

qui se contente d'une simple résidence de très courte durée, 

sans demander à personne la preuve légale de l'accomplisse-

ment de cette condition. 
L'Assemblée n'a pas admis la prise en considération de l'ur-

gence réclamée par le Gouvernement. Le projet de loi se trou-

verait, par fcela même, soumis à trois délibérations succes-

sives. 
La première délibération porto sur le principe. Du moment 

que nous le repoussons, nous n'avons pas à entrer dans l'exa-

men des articles, à les amender ou à les modifier. Il est d'ail-

leurs nécessaire de ne laisser aucun doute sur notre résolution 

de maintenir la pensée de la loi du 31 mai. En conséquence, 

nous avons l'honneur de vous proposer, Messieurs, de décider 

qu'il n'y a pas lieu de passer, après une première lecture, à 

une seconde délibération. 
Un membre de la minorité a décliné pour son compte ces 

conclusions et les considérations sur lesquelles elles s'ap-

puient. 
A ses yeux, la loi du 31 mai a porté atteinte à la Constitu-

tion, détruit le suffrage universel, fondement de la Républi-

que, et replacé la France sur la pente des révolutions II veut 

saisir toutes les occasions qui se présentent à Jui d'en poursui-

vre le rappel. 
Sans se l'aire illusion sur la pensée qui peut avoir dicté le 

projet, il l'accepte, dans ses bases principales, et fait ses réser-

ves pour certaines exclusions ; car il ne saurait s'associer ni 

aux scrupules ni aux principes dc la majorité; il ne vent pas 

y voir une sorte de calcul pour faire maintenir la loi du 31 

mai , mais il y voit un faux point d 'honneur dont il n 'est pas 

touché, et qui ne peut, dans son opinion, prévaloir sur l'inté-

rêt permanent du pays. 

Uu autre membre de la minorité adhère au projet, sans en 

approuver, cependant, toutes les dispositions, il apercevrait de 

graves ineonvéniens à le rejeter; d'un autre côté, il désirerait 

y apporter des modifications. Il s'associe à toute pensée de ré-

iahjir l'universalité des suffrages. 

A la question posée d 'une manière absolue entre le main-

tien et le retrait de la loi du 31 mai, il n'hésite pas à se pro-
Monceren laveur du retrait de celle loi. Dans le temps où le 

scepticisme envahit tout, le suffrage universel lui paraît être 

le dernier refuge de. la société contre les déchlremens dont les 

dilférens partis la menacent. 
La crainte d'une lutte éventuelle ne déterminera pas son 

vote, il ne saurait être de.ceux qui Combattent une loi autre-

ment que. par une discussion, en annonçant à l'avance qu'ils 

lui desobeiroui si elle ne leur donne pas satisfaction entière. 

C 'est une'violence morale sous l'influence de laquelle sa cons 

ciehee se révolte. Dans son désir de conciliation, il appelle-

rait dés transactions acceptables par une majorité dans l 'As-

semblée ; mais en attendant qu'elles se produisent, d ne croit 

pas pouvoir repousser un projet dont le principe lui parait 

bon. . . 
Telles sont, Messieurs, les diverses opinions qui se sonlreii-

contrées au sein de votre Commission. Nous résumerons eu un 

seul mol les conclusions que la majorité vous propose d'adop 

La G nivcrneniontvous demande en principe l 'abrogation de 

la loi du 31 mai : c'est en principe que la majorité de voire 

Commission vous demande de maintenir cette loi. 
Nous i» 'connaissons pas qu 'il peut être utile ou même né-

cessaire de modifier quelques unes des dispositions quelle 

Si mi fait appel à la sagesse et à l'impartialité de l'Assem-

blée pour introduire les améliorations que conseillera la ius-

lice et qu'a indiquées l'expérience, nous ne doutons pas que 

cet ap|xd ne soit entendu; nuis, à notre avis, ces ftSodî fi ca-

lions peuvent trouver p) ace. et ne doivent se faire que sur le 

terrain même du principe doja consacré, c'est-à-dire le domi-

cile que nous entendons observer comme une condition de l'é-
lectoral. (Nouvelle approbation adroite.) 

De celte façon, loin de compromettre la pensée fondamen-

tale de la loi, vous lui donnerez par le fait mémo d'un nouvel 

et :ériouxexamen, comme par le fait des améliorations qu'elle 

aura reçues, une puissance nouvelle et une plus haute consi-

dération. 

Telle est la marche qui nous paraît concilier tout à la fois 

la prudence et la fermeté. Dans les temps difficiles où nous 

vivons, le devoir de l'Assemblée est de résister également aux 

eiitrahiemens qui ressembleraient à do la faiblesse et à ceux 

qui dégénéreraient en témérités. 

Gardienne do la paix et do l'ordre, dépositaire de ces grands 

intérêts de la société, elle seul, la lourde responsabilité qui 

pèse sur elle, et ne voudra, à aucun prix, encourir le repro-

che d'avoir, par ses actes, aggravé l'inquiétude des esprits. 

Eu demeurant ferme, calme , en se montrant animée d'une 

seule passion, celle du, bien public, elle répondra à l'attente 

et aux vrais besoins du pays, et parviendra à mettre un terme 

ii des dissidences toujours si regrettables entre les grands pou-

voirs. (Marques nombreuses d'approbation à droite.) 

le cas où l'héritier de la partie décédée se trouve déjà figurer 
dans Puissance en son nom personnel':' Une simple sommai ion 

en reprise par acte d'avoué à avoué suffit-elle en pareil cas ? 

Telles sont les questions qu'a soulevées le pourvoi du siejw 

Alexandre Andorre et consorts contre un arrêt de la Cour 

d'appel de Toulouse, du 2(j août 18îi0, an profit du sieur Ls-

oombe et consorts. 
Leur examen a été renvoyé à des débals contradictoires de-

vant la chambre civile, au rapport deM. le conseiller .laubert, 

et sur la plaidoirie de M' Lebon, avocat des demandeurs en 

ca-salion. 'Audience du 10 novojnin'e 18MI.) 

•H STUX CIVILE 

COUK DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 1 1 novembre. 

CLERCS DE NOTAIRES. APPOINTERIONS. PRIVILEGE. 

Les clercs de notaires sont-ils des gens de service, dans le 

sens de l'art. 2101 du Code civi I, n° 4, dételle sorte qu'ils 

aient privilège pour une année de leurs appointomens, com-

me les gens de service pour leurs gages et salaires? 

Les auteurs et les Cours d'appel sont divisés sur cette ques-

tion. MM. Troplong et Zacharia?. sont pour l'assimilation M. 

Persil, sur une question analogue (il s'agissait de commis 

d'une maison de commerce), est d'avis contraire. La Cour de 

cassation ne s'est pas prononcée sur cette difficulté qui ne lui 

a pas encore été soumise, mais elle a rendu des arrêts qui 

semblent préjuger la question contre l'assimilation. Ainsi, elle 

a refusé d'appliquer le privilège de l'art. 2101 à des ouvriers 

travaillant exclusivement pour une maison de commerce, mais 

non à titre dc domestiques proprement dits, bien que leurs sa-

laires ne fussent payés que tous les ans. (Arrêt du 10 février 

1829.) Elle a jugé aussi (et cette espèce se rapproche beaucoup 

plus de celle du procès actuel que la précédente) que le man-

dataire salarié qui reçoit de celui qui l'emploie un traitement 

annuel ne peut prétendre, pour ce traitement, au privilège éta-

bli par l'art. 2101, n° 4, du Code civil. (Arrêt du 8 janvier 

•4839.) 
Dans cet étalde la doctrine et de la jurisprudence qui laisse 

place à bien des doutes sur la solution de la question, la cham-

bre des requêtes a admis le pourvoi et renvoyé le débat devant 

la chambre civile, où il recevra contradictoirement tous les dé-

veloppemens dont il est susceptible. , 

Ce renvoi a été prononcé au rapport de M. le conseiller Le-

roux de Bretagne et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Bonjean; plaidant, Me Delaboulinière, avocat du 

sieur Margotteau, demandeur eu cassation. (Arrêt de la Cour 

d'appel de l'île de la Réunion, du 18 janvier 1850.) 

BIENS IMMEUBLES. — CONSTITUTION DE DOT. — INALIÉNA BILITÉ 

Lorsque les époux, dans leur contrat de mariage, ont adopté 

lé régime de la communauté comme règle de leur association 

conjugale, et que, par une clause spéciale, ils ont ajouté que 

les biens immeubles delà femme présens et avenir, qu'elle se 

constitue en dot, ne pourront être aliénés qu'à charge de rem-

ploi, ils n'ont pas dérogé, par cette clause additionnelle, au 

régime de la communauté, pour placer exceptionnellement les 

immeubles de la femme sous la protection du régime dotal 

pur et les soumettre ainsi à l'inaliénabilité qui en est la con-

séquence. Eu effet, d'après l'article 1392 du Code civil, la sim-

ple stipulation que la femme se constitue des biens en dot ne 

suffit pas pour soumettre ces biens au régime dotal, s'il n'y a, 

dans le contrat de mariage, une déclaration expresse à cet 

égard. La condition de remploi n'a rien d'incompatible avec 

le régime de la communauté; elle est, au contraire, beaucoup 

plus de son essence que de celle du régime dotal, dont elle af-

faiblit le principe. Ainsi les biens immeubles qu'une femme 

s'est constitués en dot, avec les stipulations'ci-dessus, ont pu 

être saisis et vendus en vertu d'obligations contractées par la 

femme solidairement avec son mari antérieurement à sa sé-

paration. (Voir, sur cette question, l'opinion conforme dc M. 

Troplong et un arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, 

du 29 décembre 1841.) 
Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Lefortier contre 

un arrêt de la Cour d'appel de Caen, du il février 185 1 . M. 

Hardoin, rapporteur; M. Bonjean, avocat-généial, conclusions 

conformes ; plaidant, M e Henri Nouguier. 

REMPLACEMENT MILITAIRE. — PRIX DU REMPLACEMENT. — INTER-

DICTION TEMPORAIRE D'EN DISPOSER. 

La convention par laquelle un remplaçant pour le service 

militaire s'interdirait d'une manière absolue la faculté de cé-

der le prix du remplacement, pourrait être considérée comme' 

contraire au principe de notre droit, qui ne reconnaît pointde 

propriétés inaliénables-, et qui proclame, au contraire, le prin-

cipe de la libre disponibilité des biens. Mais n'en est-il pas 

autrement de l'interdiction que le remplaçant se serait impo-

sée, de céder le prix du -remplacement seulement pendant le 

temps durant lequel le remplacé est responsable du rempla-

çant qu'il a fourni ? Toutefois, cette convention, en la suppo-

sant valable tant que subsistait l'intérêt du remplacé, n'a-t elle 

pas cessé d'être obligatoire lorsque cet intérêt était pleinement 

satisfait, c'est-à-dire lorsque la responsabilité -du remplacé 

avait déjà pris fin ? 
Admission, dans le sens de l'affirmative de cette dernière 

question, du pourvoi du sieur Woruis contre un jugement du 

Tribunal civil d'Alby, en date du 7 février 1848, qui avait dé-

claré valable. 

BILLET SIMPLE. — CESSION. — SIGNIFICATION. — PRÉLIMINAIRE 

DE CONCILIATION. 

Un billet simple ou reconnaissance, n'ayant aucun caractère 

commercial, ne peut être valablement transporté par la voie 

de l'endossement. 11 ne peut être cédé que dans la forme pres-

crite par le Code civil; mais de ce que le porteur d'un billet 

qui lui a été transféré par endossement ne pourrait exercer 

une action régulière contre le souscripteur à qui le porteur ne 

se serait point l'ait connaître par la signification de son titre, 

de ce qu'il ser-iit sans qualité pour agir contre lui en justice 

réglée, il ne s'ensuit pas qu'il n'ait pas pu, en cet étal, tenter 

le préliminaire de la conciliation; el celte tentative, une fois 

exercée, tille n'a pas eu beso in d'être renouvelée, lorsqu'à près 

avoir régularisé sa position et s'être pourvu d'une cession en 

bonne forme, le cessionnuire en a l'ait la signification au débi-

teur cédé1 . Il a pu alors l'assigner devant le Tribunal. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jauberl, et sur les 

éonelusions conformes de M, l'avocat-général Bunjean. Plai-

dant : M' llonnequin. (Rejet du pourvoi du sieur Ducros.) 

INSTANCE. — DÉCÈS DE L'UNE DES PARTIES. — PROCÉDURES POS-

TÉRIEURES A LA NOTIFICATION DE CE DÉCÈS. — NULLITÉ. 

REPRISE D'INSTANCE. — ASSIGNATION. 

Un jugement est il valablement re du contre le représen-

tant d'une [larlie décédée depuis l'instance dans laquelle elle 

figurait, lossqu'il l'a été avant l'expiration du délai de trois 

mois et quarante jours fixé par l'article 797 du Code civil pour 

faire inventaire? 
La nullité d'un Ici jugement ne doit-elle pas être pronon-

cée, aux tonnes de 1 article 3t4 du Code de procédure, qui 

porte, en effet, que, duns les affaire* qui ne seront pas en 

état, toutes procédures faites postérieurement à lu notification 
de la mort de l'une des parties seront nulles ? 

Lu disposition do l'article 316 du Code de procédure, d'a-

près laquelle il faut, pour la reprise de l'instance uprès le dé-

cès d'une partie, qu'une assignation soit donnée à l'héritier 

Vde lu partie décédée, cette disposition est-elle applicable dans 

COUR' DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. l'orlalis, premier président. 

Bulletin du 11 novembre. 

COMPTE DE TUTELLE. — IMPENSES POUR AMÉLIORATIONS. — INTÉ-

RÊTS. — INTÉRÊTS DES INTÉRÊTS. — AVANCES. — ANCIENNE 

.li RISPRUDENCE. — DEFAUT DE MOTIFS. — DEMANDE NOUVELLE. 

— CASSATION. — EFFETS. 

Dans un compte de tutelle, le rendant n'est pas fondé à ré 

clamer les intérêts de sommes avancées par lui pour l'amélio-

ration des biens dont il avait l'administration, alors qu'il est 

déclaré, en l'ait, que les revenus portés au compte ont été éva-

lués, abstraction faite des améliorations, el qu'ainsi le tuteur 

n'a pas été appelé à rendre compte do l'augmentation de re-

venu qui a du résulter des améliorations fanes. (Articles 471 

et 1351 du Codecivil.) 
Les intérêts dus par le rendant, et échus depuis une année 

entière, doivent devenir productifs d'intérêts, par cela seul 

qu'il y a eu demande en reddition de compte, bien que le 

compte n'ait pas encore été rendu, et qu'ainsi les intérêts dus 

ne soient ni liquides, ni exigibles ; il n'est permis de rien 

ajouter aux conditions prescrites par la loi pour que les inté-

rêts deviennent eux-mêmes productifs d'intérêts. (Articles 1153 

et 1154 du Code civil.) 
Sous l'ancienne jurisprudence, il n'était pas dérogé, à l'é-

gard du tuteur, au principe général qui alloue au mandataire 

les intérêts de ses avances : cette dérogation n'a été introduite 

que par le Code civil. L'arrêt qui, ayant à statuer sur la de-

mande d'intérêts formée par un tuteur, à raison d'avances par 

lui faites tant avant qu'après la promulgation du Code civil, se 

borne, sans donner de motif spécial à cet égard, à ordonner 

que les intérêts ne seront alloués que pour les avances faites 

antérieurement à la promulgation du Codecivil, indique suf-

fisamment qu'il se fonde, pour justifier cette disposition, sur 

la différence existante entre la législation ancienne et la nou-

velle, et ne doit pas être cassé pour défaut de motifs. (Art. 7 

de ta loi du 30 avril 1810.) 
Unedemande d'intérêts peut être valablement formée pour 

la première fois en cause d'appel, lorsqu'elle n'est qu'une dé-

fense à l'action principale. (Article 464 du Code de procédure 

civile.) 
La cassation d'un arrêt entraîne avec soi la nullité des actes 

de la procédure qui ont été faits en exécution et en vertu de 

l'arrêt cassé. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Delapalme, de deux 

pourvois dirigés, l'un par la dame veuve de Roquelaure, 

l'autre par les époux de Miramont et consorts, contre un arrêt 

de la Cour d'appel d'Agen, rendu sur renvoi après cassation. 

M. Nicias Gaillard, premier avocat-général, conclusions con-

traires sur la question de défaut de motifs, conformes sur tou-

tes les autres questions. (Plaidans : M' 5 Moreau et Delaborde.) 

huissier, en date du 2 juin 1847 

« Ordonne, 60 Conséquence, qu 'en leur Qualité i 

seront tenus de remettre au ministre tous les
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hi« Synd '<S 
dans le proees-verbal de saisie ; ùJel3 con,
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« Condamne le ministre de l'intérieur à 

Vaucluse et Desmarels, es noms, la somme dÏÏn ,LD«val 
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« Compense les dépens entre les parties. » 

Sur l'appel, M" Chaix-d' Est-Ange, au nom de vt , 

mstrede I intérieur, a exposé que |
e
 Domaine -i • mi-

latt, créancier do Soyer de près de 300,000 frmLfdî1' en 

l'évaluation des bronzes remis à ce dernier sans , 8pi'ès 

dommages-intérêts dûs parle fondeur pour Ssrf^F des 

exécution de ces travaux. Le règlement f
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la continuation des travaux convenus; jfis ."•»« 
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clamer l'entrepreneur ou son syndic, attendu n 'S9e 

glement final ne devait être fait qu'après la comnTt '
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cution des travaux, époque à laquelle on ferait ent exé~ 
le compte général les mandats délivrés en 1846 ^ 

M c Delangle, avocat du syndic, soutient le \ù
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fait observer que Soyer a fondu une partie des b ' el 

les a employés dans les travaux exécutés. ronzes et 

M' Chaix d'Est-Ange : Soyer n'a fondu q
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voilà la vérité; il n'a, en réalité, rien terminé ana're
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Sur les conclusions contraires de M. $11111
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ral, la Cour a rendu son arrêt en ces termes • -

« La Cour, 
Adoptant les motifs des premiers juges ■ 

-géné-

« Considérant, en outre, qu'il importe peu que I 

de 10,375 francs délivrés par le ministre de, l'intér man*?«t« 

périmés ; qu'en effet, cesM0,37o francs représentent"' S°'ent 

de travaux réellement effectués et réglés, et que |
e
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de l'intérieur ne prouve pas que ce règlement soit err mi"'Stre 

« Que ces travaux, d'ailleurs, profitent à l'Etat °"6 ' 

détenteur des bronzes travaillés par l'industrie de Soj^
U

'
 reste 

50 îe oe aoi-n 

Qu'enfin, ce règlement était antérieur à la faillite 
tituaitune obligation précise, spéciale et liquide aca 

masse des créanciers dès le moment où cette faillite 

ne et cons 

verte ; 
« Confirme. » 

! s est ou-

JUSTICE CRIMINELLE 

, COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 11 novembre. 

FAILLITE DE M. SOYER, FONDEUR. — DÉTOURNEMENT DES 

BRONZES DESTINÉS AU TOMBEAU DE L'EMPEREUR NAPOLÉON. 

 DEMANDE EN PAIEMENT DES TRAVAUX EXÉCUTÉS EN PAR-

TIE. 

En 1845, le ministre de l'intérieur chargea le sieur 

Soyer, fondeur à Paris, de la construction des bas-reliefs 

et statues en bronze, destinés à l'ornement du tombeau 

de l'empereur Napoléon, dans la chapelle des Invalides, 

et lui fil remettre, à cet effet, 95 bouches à feu du poids 

xle 115,101 kilogr., évaluées 272,076 fr. Les mémoires de 

Soyer, quant à la partie des travaux exécutés, ayant été, 

en 1846, examinés par des architectes commis par le mi-

nistre, un mandata-compte de 6,500 fr., puis deux autres 

soldes de 10,375 IV., furent délivrés par l'administration, 

pour le montant des travaux de bronze exécutés en 1846, 

au prix du règlement. Les travaux ne se terminant pas, 

une perquisition fut faite chez le sieur Soyer, et on recon-

nut qu'il avait employé -à d'autres travaux portion des 

bronzes à lui confiés. Le sieur Soyer s'évada, et fut con-

damné, le 18 septembre 1847, pour abus de confiance et 

escroqueries, à un an de prison. Le sieur Soyer fut dé-

claré en état de faillite. Le ministre de l'intérieur fit opé-

rer la revendication des modèles en plâtre et en bois, 

ainsi que de quelques bronzes existant encore dans les ate-

liers du sieur Soyer; ces bronzes représentaient seulement 

6,271 kilos, c'est-à-dire une portion minime de la valeur 

remise par l'administration. Le syndic de la faillite, de son 

côté, ayant trouvé, dans les papiers de Soyer, les deux 

mandats de 10,375 fr., lesquels étaient périmés, et n'ayant 

pu obtenir, ni dc M. Duchâtel, ni de M. Hecurt, ministres 

de l'intérieur, le réordonnancement de ces mandats, en 

demanda le paiement. 
Sur ces demandes intervint, 'le 7 décembre 1849, le ju-

gement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui louche la demande en revendication formée con-

tre Soyer par M. le ministre de l'intérieur; 

« Attendu que les bronzes remis en 1845 par l'administra-

tion à Soyer lui avaient été livrés à titre de dépôt et pour 

être employés à la foutedes ornemens et bas-reliefs du tombeau 

do l'empereur Napoléon ; 

« Que ces bronzes ne lui avaient pas été passés à compte, 

qu'ils n'avaient pas cessé d'être la propriété de l'administra-

tion et ne pouvaient être considérés comme marchandises ap-

partenant à Soyer ; 
« Que, dès lors, ni l'article 2101 du Code civil réglant les 

conditions de la revendication eu cas de vente, ni l'article 575 

du Code de commerce interdisant la revendication des mar-

chandises livrées à un failli lorsqu'elles n'existent plus en na-

ture, ne peuvent dans la cause l'aire obstacle à la revendication 

dont il s'agit ; 
« Eu ce qui touche la demande des syndics tendant à faire 

condamner le ministre de l'intérieur à payer à la faillite Soyer 

la somme de 10,375 fr. 86 cf.'; 
« Attendu qu'antéi ieurementà la faillite de Soyer le ministre 

avait, on date des 5 et 19 décembre 1846, délivré audit Soyer 

deux mandais, d'ensemble 10,375 fr. 86 c; ' 

« Qu'il résulte des documeus produits que cette somme n'é-

t.nt pas ordonnancée par le ministre à titre d'avances faites 

ii Soyer, mais comme représentant le solde du montant des 

travaux de bronze par lui exécutes en 1846 à prix de règle-

ment pour le tombeau de l'Empereur, et que cet ordonnance-

ment a'vuil eu lieu après règlement de mémoire approuvé par 

le ministre ; 
«'Qu'ainsi, aux dates des X et 19 décembre 1846, ladite 

SOmms de 10, 375 fr. 86 c, formait le montant d'une licite 

liquidée et exigible de la part do l'administration au profit de 

Soyer ; , 
« Que si ultérieurement Soyer a commis au préjudice de 

l'administration des délourneiiiens à raison desquels l'Etat se 

trouve son créancier, le ministre de l'intérieur ne saurait, 

pour se soustraire au paiement de la somme sus -énoncée, op-
poser en compensation cette créance contre Soyer, puisqu'elle 

n'est, pas liquidée ; 
« Que, d'ailleurs, Soyer étant 011 faillite depuis mal 1847, la 

compensation ne pouvait dans aucun cas être actuellement op-

posée à ses syndics ; 
« Déchire bonne el valable la saisie-revendication opérée par 

le ministre de l'intérieur sur Soyer, suivant exploit de Corion, 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

Présidence de M. Bouvet. 

Audience du 5 novembre. 

ASSASSINAT SUIVI DÉ VOL. MEURTRE. TENTATIVES DE 

MEURTRE SUR QUATRE PERSONNES. 

Le 16 septembre dernier, une jeune enfant de six ans 

pâle, ensanglantée, se traînant à peine, se présentait à là 

porte de l'une des deux maisons d'habitation, élevées par 

M. Lubet-Larrouzé, juge près le Tribunal de Mont-de-

Marsan, sur l'un des points les plus déserts de la lande 

dans la commune d'Arrengosse. La petite Catherine re-

connue et interrogée par les habitans de Conslantine', fait 

le récit d'un horrible drame dont elle est l'un des person-

nages ou plutôt l'une des victimes. 

On accourt vers la maison de Milianah ; on trouve à qua-

rante-cinq mètres de la maison le cadavre du colon iimi-

ciel, chef delà famille ; conduit par Catherine, on pénètre 

dans la demeure de ce malheureux ; on trouve la femme 

Manciet et deux autres enfans couchés sur des lits, affreu-

sement blessés. 
On apprend de la bouche des victimes qui sont encore 

en état de parler, que la veille, à l'entrée de la nuit, tu 

homme vêtu comme le sont les habitans de la contrée, par-

lant l'idiome de la localité, s'est présenté à la femme Man-

ciet, dont le mari était parti le matin pour se rendre à la 

foire de Labouheyre, et lui a demandé un verre d'eau. Cet 

homme disait arriver lui-même de Labouheyre et être à 

la recherche d'une vache qui s'était égarée. Marie Manciet 

lui fit observer qu'il était trop tard pour continuer ses re-

cherches, l'engagea à attendre son mari qui ne pouvait 

pas tarder à rentrer, et lui dit qu'il pourrait souper avec 

eux. Elle se mit en devoir de préparer le souper, et comme 

Manciet tardait à rentrer, la famille et l'étranger se mirent 

à table. 
La famille se composait des deux époux Manciet, ma-

riés depuis quelques mois seulement ; de deux jeunes nue» 

confiées aux époux par l'adminislration de l'hospice u 

Mont-de-Marsan, Victoire, âgée de douze ans, el C»' 

rine, âgée de six ans, et d'un enfant naturel *PF**f^ 
ton et âgé de onze ans, que la femme Manciet aval 

avant Son mariage. - t u 
Le repas était achevé et la femme Manciet répWg^ 

pain dans une armoire, lorsque l'étranger, qui aNal 

jusque là silencieux et sombre, s'élance sur une 1 ^ 

était à sa portée et en assène plusieurs coups avec 

sur la malheureuse femme qui venait de lui donuei ^ 

pitalité; il se retourne ensuite vers les trois entans 

abat en les frappant de la manière la plus atroce. { 

L'assassin s'empare alors de la chandelle qui, 

sur la table, avait éclairé cette scène horrible; 1 

une armoire, la fouille, et n'ayant rien trouve f»^. 

au gré de sa convoitise, il s'élance dans une autr . _ 

bre dans laquelle se trouvait une autre armoire L^, 

fonce également. Pendant qu'il se livrait au JWWVj 0 
deuxième armoire, il entend la femme Manciet, 4 ,

(
 ̂  

parvenue à sortir de la maison, appeler son ma 

connaît la voix de celui-ci qui lui répond. Il eour 

armé de sa hache, à la rencontre de Manciet q 

à cheval ; le scélérat lui porte un premier coup ^yji 

qui le jette à terre, et il ne cesse de le frapper q 1
 F(| 

ne donne plus aucun signe de vie; il 'oU , lui a ff 
sa victime, abandonnant la hache, instrument q 

servi à exécuter cette affreuse boucherie, ren 

maison pour prendre son bâton de voyage
 io!))
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froidement de ce théâtre de carnsge et de deso
 ( 

saut après lui un cadavre et quatre malheureux
 qtie

 |e 
dans 'leur sang, qui durent attendre jusqu au j

 r(
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moins maltraité, la jeune Catherine, pût aliei 

secours. aiheiirc,useS, \i 
Après les premiers soins donnés aux n™"1

 ave
rU' " 

limes du crime atroce commis à Mihanan, [gS 

le juge de paix d'Arjuzanx, qui se ̂ ff^V»^ 

accompagné par la'gendarmerie; et qm fareM* 

tour les renseignemens dont nous v 

succinct. 
Les magistrats de Mont-de-Marsan se^f^âM 

lementà Milianah; mais après deux JOUIS ,eur de 

minutieuses, ils durent se retirer avec ia 

voir pu mettre ta main sur un coupable. ^
a0ris

traw 

Mais pou de temps après lu l
M

mrl
 j
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re a main sur uucuu ma «is LI 

de temps après le départ de ^éPj 

Mont-dé-Marsan, on apprit qu'un. \nd'v,<ïïj
he
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ne Macque, résinier dans iamétorje de
 Upar

tiJ. 

le territoire de la commuue d Al ll/aY ,'
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il poi"', s? J 
domicile une heure avant le couchi-r ^contre ̂  

,l,vàla foire dé Labouheyre. H
 aySL? 

heure du malin, dans un heu tt« -

de W» 

,a iusq l, a ,„À\ 
deux personnes qu'il n'avait |>U-s <pu«cc b J
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bev re La Serre Je las Prudes est a jou n1 

de la métairie de l'dhes ; ^VVmni de *fJ$«A 
franchir la distance, tndépendammeni .

 LaD
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tance, Macque avait accuse u son 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 NOVEMBRE 1851 1103 

préoccupation extraordinaires. Il était 

#.*r',ui fen1ulcr,i I avait donné de nombreuses preu 

^£ôiréche7
;hv8ique et morale il avait, enlr autre. 

WE*** 1 1 Œ troupeau pour aller dormir dans un 
res d „haiidonnet,^

:
„.,„ '

pr
,
lisa

j
t
 Macoue ; il l'ut arrêté. 

r*îhe»l*».^ i[ avait, ei 

j r,^f/
U
lejugëde paix, Macque u 

lire ; 

,én atl 

at '
alK

l
0

!!."p,ibiiqnc accusait Macque : 

• interroS^ ̂ ,
c
„nrs

J
d"ms"la soirée du 15 quedes explica-

" loi de s0" ' ■ enl les soupçons qu'on avait a son en-Z^^S"^ misenpiésence des victimes 

•»»•» ' ', je le reconnais ; c'est celtn-la qui m'a 

Ï^'î^Sai* reconnu, avant de le voir, au son de sa 

S» -«rats de Mont-de-Marsan revinrent sur les 

-s^
8 "aVcnt à une nouvelle conlroiitalion, dans 

lieifs 
l!f2 fm positivement et énergiqucmenl rccon-

Macclu l; n les miatre victimes qui avaient W'
elle

;è assassin par les quatre victimes q, 
-TlBlOe »i nnnnai (le eniist»: 1 1( 'S 

flll» 
j à se» 

coups. Macque opposa de constantes dénéga-

^.*f sr
p
7

ri
blè accusation portée contre Un. Mais après 

Pï Kagistrala, il fit appeler le brigadier de la 
départ tlts i s .

 fi(
.
 le récjt de

 |
a gcene du m

eurtre dont 

^arni
(
;
r
'^

 (> rôdt éta1t
 \

e meme
 de tous points que 

e récit de la scène du meurtre dont 

était te même de te 
renouvela "U ">'nt l'ail les victimes. Macque renouvela ses 

'(éâlPfnt M le juge de paix et devant M. le juge d'ins-

\ prétendit seulement n'avoir volé que la modi-

iniclif" : 11 1, soixante centimes, tandis qu'il est à peu 

e
 somme ^ ̂

 unQ sommc p
|
us

 considérable. 

nt lés faits horribles qui amènent Etienne Macque 

' des assises 
sur le banc 

Etienne 

; ucf " , , 1 

Macque est âge de vingt-quatre ans ; c ei 

roureux, norleur d'une physionomie à dér 

nhvsiologistes passés, présens -

n effet sur ces traits placides, 

homme vig; 

les p 

-
e
 sur c'e crâne uni? Que chercher dans ces yeux qui 

et 

sur 

est un 

•ou ter 

futurs. Que 

cette ligure 

lulôt une intelligence ordinaire qu'une stupidité 

"" i
e

" ou que des inclinations féroces? 

'"""^ésence de Macque a soulevé dans l'auditoire un 

^USe'V 'ou que des inclinations féroces? 
ésence de Macque a soulevé dans 

«ment d'horreur el de dégoût qui ne s'est pas dé-

un instant pendant toute la durée de l'andience; 
:
 ,!„ comprend et devine à l'avance quelle doit être, 

n,it être l'issue de cet horrible procès. La Lande 

dans la stupeur ; il faut un exemple temble ! 

sort de toutes les bouches. La sécurité 

uelle ]>i 
J, plongée q 
Tel est le en qm 

proverbial^ jq^spitalilé primitive, a, en effet, 
'vwbîale dont on pouvait jouir dans une contrée aux 

mœurs. 
ira' depuis quelques années. Il ne se passe pas d'an 

idiciaire sans que la Lande fournisse aux drames qui 

nnenl se dérouler devant la Cour d'assises quelque per-

sonnage, quelque acteur. Dans ces derniers temps, la ha-
che semble être devenue dans les mains des Landais une 

arme aussi familière que le couteau dans les mains de nos 

voisins les Espagnols. On n'a pas à déplorer moins de 

diiatre à cinq assassinats commis dans la Lande à l'aide 

de la hache depuis peu de temps. On frémit d'horreur et 

d'eftroi lorsqu'on révèle à l'audience que, l'année dernière, 

deux hommes qui habitaient cette même métairie de Pil-

hes dont sortit Etienne Macque dans la soirée du 15 sep-

tembre dernier, pour aller commettre le crime de Milianah, 

comparurent sur le banc des accusés sous l'aceusation de 

meurtre commis à l'aide d'une hache dans la commune 

d'Arjuzanx. 
'a contenance de Macque accuse l'indifférence la plus 

r plète. 11 renouvelle avec le plus grand sang-froid l'a-

,eu de son épouvantable forfait. Les dépositions des té-

moins, qui émeuvent profondément l'auditoire, le trouvent 

impassible, insouciant. Il oppose une dénégation presque 

dédaigneuse à l'accablante déposition du jeune Pou ton qui, 

après avoir raconté les affreuses péripéties du terrible 

drame, dit que s'étant décidé à faire le mort pour arrêter 

lakeurde l'assassin, il se sentit tourné et retourné par 

If pied de celui-ci et l'entandit proférer ces affreuses pa-

roles.- « Enfin, en voilà un ! » 

M. Bupèyré, procureur de la République, a conclu à la 

wndamnation sans atténuation. 

ï c Suverbie a présenté Ja défense. 

Après un résumé des plus remarquables présenté par 

H- le président Bouvet, le jury entre daus la salle des dé-

libérations. 11 a mis trois quarts d'heure à examiner des 

ïingl-trois questions qui lui ont été posées. Il est six heu-

res du soir lorsque la sonnette se fait entendre ; la' salle 

est comble, la population se presse dans les couloirs, sur 

es escaliers, un silence complet s'établit sur tous lespoints, 

'voix du chef du jury se fait très distinctement entendre, 
les réponses sont toutes affirmatives, il n'est fait aucune 

mention des circonstances atténuantes. 

, En conséquence, conformément au réquisitoire du mi-

nière public, Etienne Macque est condamné à la peine de 

j?0r t. La Cour ordonne que l'exécution de l'arrêt aura 

.leu sur l'une des places publiques de la commune d'Ar-
littanx. îii 

- 0" pourra peut être avoir une idée de ce que c'est que 

ftusé Macque, quand on saura que, rentrant dans sa 

apies i arrêt, il a demande au gendarme qui le te-

Quand va-t-on dowc me trancher la tête? — Je 

J rien, mais ce sera bientôt, répondit le gendarme, 
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PARIS, 11 NOVEMBRE. 

Par décret- 4» président de la République, en date du 

10 novembre, sont nommés : 
Secrétaire général du ministère delà justice, M. Gbàrles-

Louis-Adolpbe Sibert de Cornillon, direct,, ur des aftairès 

criminelles au ministère de la justice, en remftlacenient de 

Al. liielf, appelé aux fonctions de premier président de la 

Cour d'appel de Poitiers ; 

Directeur des affaires criminelles et des grâces au mi-

nistère de Injustice, M. Conti, procureur-général près la 

Cour d'appel de Rastia, en remplacement de M. Sibert de 

Cornillon, appelé aux fonctions de secrétaire-général du 

ministère de la justice. 

:— M. Seligmann, nommé substilut du procureur delà 

République près le Tribunal de première instance de Coiv 

beil, a prêté serment à l'audience de la 1" chambre do la 

Cour d'appel. 

— Les débats de la bande de voleurs de lapins se sont 

continués aujourd'hui devant le jury. Après l'audition de 

quelques témoins, qui n'avaient pu être entendus hier, M. 

l 'avocat-général Croissant a commencé son réquisitoire, 

qui a occupé ùne grande partie de l'audience. On a ensuite 

entendu M c Théodore Perrin, avocat de Prieur, et plu-

sieurs autres défenseurs. 

La suite des plaidoiries a été renvoyée à demain. S'il 

n'y a pas de répliques, il est probable que l'affaire se ter-

minera dans la troisième audience. 

— Dans sa séance de ce jour, le Conseil de l'Ordre des 

avocats à la Cour d'appel a désigné les avocats qui devront 

faire partie pour cette année du bureau d'assistance judi-

ciaire. 

Ont été nommés pour le bureau prèsla Cour, MM. Marie 

et Ronnet ; 

Pour le bureau près le Tribunal de 1" instance, MM. 

Caubert, Roche el Nicolet. 

—Le sieur Rrout-Lavessière, pharmacien à Périgueux, a 

fait annoncer dans les journaux de Paris un remède, sous la 

dénomination d'injection Brout, guérison immédiate. Un 

expert commis pour examiner cette préparation a dé-

claré qu'elle devait être considérée comme remède secret. 

En conséquence, le sieur Rrout a été cité devant le Tribu-

nal correctionnel pour contravention à la loi de germinal 

an XL Les sieurs Savoie,, boulevard Poissonnière, 4; Le-

chelle, rue Lamartine, 35; Accault, rue delà Paix, 14; 

Puginot, rue Montorgueil, 71, et Roche, tous pharmaciens-

dépositaires dudit remède secret, ont été traduits pour l'a-

voir débité. 

M. le président lait remarquer au sieur Brout qu'il est 

d'autant plus coupable que deux fois l 'Académie de méde-

cine a refusé de reconnaître ce remède dit Injection Brout 

qu'il lui a présenté, déclarant qu'en certains cas l'emploi 

pouvait en être fort dangereux ; que cependant, après 

chaque refus de l'Académie, il a continué à annoncer et à 

débiter ce remède. 

Le Tribunal l'a condamné à 100 fr. d'amende , le sieur 

Accault à 25 fr., et les autres chacun à 50 fr. 

— Dans notre numéro du 28 février dernier, nous ren-

dions compte d'une affaire d'escroquerie jugée par la 7 e 

chambre correctionnelle; le sieur Hochgesangt, fondateur 

et gérant de la société dite la Californienne, prévenu, en 

cette qualité, des faits' d'escroquerie soumis au Tribunal, 

fut condamné à cinq ans de prison et 3,000'francs d'a-

mende. 

On se rappelle que cet individu, Belge d'origine, revenu 

à Paris après l 'affaire de Risquons-T'out, à laquelle il avait 

pris part, s'était mis marchand de pain d 'épice, profession 

qu'il avait bientôt quittée pour fonder, alors qu 'il était 

dans la plus profonde misère, la société la Californienne, 

au capital de cinq millions, devenant, de marchand de 

pain d'épice, un élégant de Paris, occupant un apparte-

ment de 4 à 5,000 francs, garni d'un mobilier de 14,000 

francs, etc., etc. 

Un témoin, M. Degrou, entendu à l'audience, disait en 

parlant d'Hochgesangt : « C'est un Belge qui a cherché à 

révolutionner son pays. Il s'était retiré de celte aventure 

avec quelques horions, et était revenu à Paris. Ceci l'avait 

mis bien avec quelques représentais montagnards de la 

Constituante, MM. Renou de Ballan el Breymond. Dans ma 

pensée, les vrais fondateurs de l'affaire étaient ces mes-

sieurs. Hochgesangt était leur homme de paille. Ces mes-

sieurs, avec trois autres qu'ils s'étaient adjoints, formaient 

une espèce de conseil de surveillance. Les actionnaires se 

disaient des représentons du peuple; l'un d'eux, ancien 

commissaire de M. Ledru-Rolbn, ne pouvait qu'inspirer 

toute confiance, et l'on versait. » 

Une instruction a été dirigée contre l 'une des personnes 

nommées dans cette déposition, le sieur Renou de Ballan. 

Cité devant le Tribunal correctionnel comme complice des 

l'ai Is qui ont motivé la condamnation de Hucbgesangt, le 

sieur Renou de Ballan avait fait demander une remise ; le 

Tribunal avait accordé cette remise, el l'affaire est venue 

aujourd'hui devant la 7e chambre, présidée par M. d'Her-

belot. 

Le sieur Renou de Ballan ne se présentant pas, défaut 

est donné contre lui. 

Des témoins sont appelés à donner des explications sur 

la part qu'aurait prise Renou de Ballan dans la direction 

de la société la Californienne. 

On sait que 523,700 francs avaient été souscrits et ver-

sés par les actionnaires; que sur cette somme, 140,000 fr. 

oui élé payés aux offices de publicité, 100,000 francs af-

fectés aux frais d'administration, et qu'eniin uu déficit de 

110,000 francs existait entre l 'actif et le passif. 

Six conçois désastreux de travailleurs avaient eu lieu ; 

ces malheureux, sans ressources, sans instrument de tra-

vail, avaient élé obligés de se disperser. 

M. Oscar de Vallée, avocat de la République, a soutenu 

la prévention contre Renou de Ballan, dont il a établi la 

complicité dans cette affaire. 

Le Tribunal, sur les réquisitions du ministère public, a 

condamné le sieur Renou de Ballan à cinq^ années d'em-

prisonnomenC 3,000 francs d'amende, et à l'interdiction 

pendant cinq années du droit mentionné en l'article 42. 

— M. Cabichol est teneur de livres, depuis vingt-six 

ans, dans une maison de commerce. Homme tranquille et 

sans passion, avant et après les heures de son bureau, il 

est dans son petit logement de garçon, l'hiver à lire dans 

le coin de son feu, l'été à prendre l 'air à sa fenêtre ; les 
dimanches lit jours de fêtes, il est plus embarrassé, car il 

ne voit pei sonne, no va point nu café el. ne pourrait lire 

une journée entière. H a trouva'' un moyen de passer agréa-

blenienl ces jours consacrés au repos et au plaisir; il se 

purge ou se pose des sangsues ; car, s'il est sans passion, 

il n'est pas sans le moindre défauti qui pourrait se vanter 
d 'être parfait? Le défaut, donc, de- M. Gabioool est de se 

croire toujours mulado. Aussi a -t-il chez lui une petite 

pharmacie portative, mais à laquelle il recourt les 'diman-

ches et fêtés seulement; car, s'il est maladif, il est aussi 

employé, et employé consciencieux. Le devoir donc avant 

tout, les purgalions après. 
M. Cabichol avait sur sa fenêtre un bocal rempli de 

sangsues. Un dimanche matin, sesenlant prisd'éblouisse-

mens, il veut recourir au moyen ordinaire, en se posant 

des sangsues à l'endroit ordinaire. Il ouvre sa fenêtre et 

reste stupéfait; la bocal de sangsues avait disparu. Il n'y 

comprenait rien; sa chambre n'a qu'une clé qu'il a soin 

d'emporter, vu qu'il fait son lit lui-même. Qui donc a pu 

lui subtiliser ses sangsues? En regardant autour de lui, il 

apençditune croisée tellement voisine de la sienne qu'on 

allongeant le bras on peut y atteindre; plus de doute, c'est 

de cette fenêtre que le vol a été commis. 

Il descend les .cinq étages aussi rapidement que peut le 

faire un homme qui a des ébfëuissenieni qu'augmente en-

core un événement comme celui dont il vient d'être vic-

time, et s'adressant au portier : « Qui demeure auprès de 

moi? lui dit-il. — C'est le père Boussin. — Qu'est-ce que 

(■'est que le père Boussin? — C'est un paveur et même un 

ivrogne. - A quelle heure rcntre-t-il de son travail ? — U 

n'y est pas allé aujourd'hui, il est dans sa chambre. — 

Qu'a t-fl? — 11 a que, comme je vous dis, c'est un ivrogne 

qui boit comme un trou et qui, quand il a bu, est slupide 

pour ses paris; des fois il parie qu'il avalera trois douzai-

nes d'oeufs durs, d'autres fois une grenouille vivante, oiî 

bien qu'il boira un litre d'eau-de-vie; si bien qu'hier il a 

parié qu'il se ferait poser trente sangsues; qu'on l'a ra-

mené à minuit plein de sang et sans connaissance, tout ça 

pour un litre; qu'il faut que les autres ivrognes qui soute-

naient le pari soient aussi bêtes que lui; mais ce malin il 

va mieux, il dit seulement que ça le pique. >> 

M. Cabichol n'écoutait déjà plus le portier; il montait 

chez le voisin Roussin, qui en effet était complètement dé-

grisé et guéri, mais' qui se plaignait que ça le piquait 

d'une façon insupportable, démangeaison qui le rendait de 

fort mauvaiseliumeiir; aussi accueillit-il assez mal M. Ca-

bichol, lequel, ne se sentant déjà guère d'intérêt pour 

l'homme qui lui avait volé ses sangsues dans le but de ga-

gner un litre de vin, furieux en se voyant invectivé, porta 

plainte contre Roussin, plainte qu'il vient soutenir aujour-

d'hui devant la police correctionnelle. 

Roussin avoue qu'étant gris, il a parié un litre qu'il se 

poserait des sangsues, qu'il est rentré dans sa chambre et 

a pris, sur la fenêtre de M. Cabichol, le bocal de sangsues 

qu'il y avait remarqué. « J'avais, dit-il, l'intention de re-

mettre ,les sangsues, après m'en être servi, comme je le 

vois faire journellement à M. Cabichol... 

Al. Cabichol : Ça n'est pas ; elles étaient neuves. 

Roussin : Allons, allons, elles vous avaient déjà servi ; 

vous n'attachez pas vos chiens avec des saucisses, et 

quand on peut faire servir une sangsue deux fois, c'est 

autant de gagné; elles ne sont déjà pas si bon marché. 

M. Cabichol : Je crois bien, vous m'en avez pris pour 

une huitaine de francs. 

Roussin : Je vous répète que je les aurais remises, mais 

je m'ai évanoui, et je ne sais pus ce qu'elles sont de-

venues ; tout ce que je sais, c'est qu'elles m'ont joliment 

démangé ; j'étais en ribotte, Messieurs, et j'avais pas l'idée 

deevoler, je demande l'indulgence. » 

Le Tribunal n'a pas vu dans le fait reproché à Roussin 

l'intention de commettre un vol, et l'a renvoyé de la plain-

te, au grand désappointement de M. Cabichol. 

— M. Stéphane Richer est une victime de l'obéissance 

passive ; de volonté, il n'en a pas; si bleue qu'elle soit, sa 

barbe ne lui donne aucune confiance en lui-même; s'il 

porte des lunettes, c'est pour y voir un peu moins clair ; 

s'il a une canne plombée, c'est pour ne pas se défendre, 

ce qui ne l'empêche pas de comparaître aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, sous une triple prévention 

de rébellion, d'injures et de port d'arme prohibée. 

M. le président : Vous avez cassé un carreau avec votre 

canne, en passant, le 22 octobre, devant une boutique de 

la rue Saint-IIonoré, et celle canne est une arme prohi-

bée, car elle est plombée. 

Richer : Messieurs et dames, tel que vous pouvez me 

vpir, je suis né à Charleville, en 1820, le 31 juillet. Après 

avoir perdu ma mère par ma naissance, mon père prit 

soin de mes premiers ans... 

M. le président : Vous n'aviez pas le droit déporter 

une canne plombée ; il ne s'agit que de cela. 

Richer : La canne prohibée, je la tiens de mon père, 

qui m'en fit donation le jour de ma première communion, 

en me disant : « La canne en question vient de ton oncle 

Jasmin, qui ne s'en est jamais servi ni pour attaquer, ni 

pour se défendre. Je te la confie, en te recommandant 

d'en faire toujours le même usage. » 

Un épicier : Ça n'empêche pas que vous avez attaqué 

mon carreau avec et bien cassé. 

Richer : Un carreau n'est pas un être ; ,en le payant on 

ne doit rien à personne, 

M. le président ; Mais vous ne l'avez pas payé. Quand 

on vous en a demandé le prix, vous vous êtes refusé à le 

payer, et quand la garde est intervenue et a voulu vous 

prendre votre canne, vous avez lait rébellion et vous avez 

injurié les soldats. 

Richer : Pardon, Messieurs, pardon! moi, je ne suis 

pas de Paris, je suis de Charleville. Si j'étais à Charleville. 

qu'est-ce que je dirais? Je dirais au président, qu'est mon 

cousin, et aux autres qui sont les germains de ma femme, 

je leur dirais ; « AHez-vous-en sur la place de l'église, 

demandez le père Richer, et s'il ne dit pas que c'est lui 

qui m'a donné la canne, à condition que je ne m'en défe-

rais jamais, je consens à perdre ja partie. >> 

M. le président : Quand les agens de l'autorité inter-

viennent, il faut les respecter. 

Richer : Pour prendre ma canne, jamais ! Le père m'a 

dit : « Je te donne la canne de ton oncle pour faire ton 

faro, mais je te défends de jamais la vendre ni la don-

ner. ». 

Des déclarations des témoins entendus, il résulte-que 

Richer avait dîné avec des amis; qu'en s'en retournan t 

chez lui, il ne suivait pas la ligne la plus directe, et que 

dans le trajet il a commis les trois délits qui lui sont im-

putés. U a été condamné à dix jours de prison. 

ses deux domestiques. La dame F... était restée à Paris à 

l'hôtel de ses maîtres, situé dans le quartier (Je* Ttaliens, 

el son mari avait été s'installer au chàleau de D..., pro-

priété que M. deC... possède dans le département de 

Seine-et-Marne. 

Undc ces jours derniers, M*" F... vil se pré enlei' àelle 

un homme tout de noir vêtu, d'un âge et d 'un oïtéTieur 

respectables, qui demanda à lui parler en particulier. » Ce 

que j ai à vous annoncer, lui dit-il, lorsqu'il fui seul avec 

elle, sera pour vous unsujet d'affliction, mais je commence 

par vous dire que tout danger sérieux a cessé pour ta 

victime de l'accident dont, je viens vous rapporter les cir-

constances. Il s'agit de votre mari ; mais, je vous le répè -

te, r«ss*u'rez-vou*. Je suis l'intendant du marquis de R._.., 
dont la maison de campagne est voisine du château de 

D Mais revenons à votre mari. Voici ce qui lui 

est arrivé. Avant-hier, il était monté sur line écb'êlle 

très élevée pour cueillir quelques grappes de raisin restées 

après une vigne garnissant la façade du château, lorsque 

l'un des échelons venant à se briser, M. F... qierdit l'é-

quilibre et tomba sur le pavé. Dans celte chute, il s'est 

fracturé la jambe droite. Informé presques aussitôt de cet 
événement, je suis allé quérir deux médecins; voire mari 

a élé parfaitement soigné, et, pour que sa guérison soit 

certaine, il ne lui manque plus qu'un bandage mécanique 

que je me suis chargé de venir acheter à Paris. Cet appa-

reil coûtera environ 100 fr., que je viens vous demander 

de la part de votre mari. » 

M"" F..., tout entière à la douleur que lui causait cette 

triste nouvelle, se hâta de remettre la somme demandée à 

l'intendant, qui s'éloigna tri lui renouvelant l'assurance 

que l'accident n'aurait pas de suites fâclieu ses. 

Cependant, M""- F..., désireuse de voir son mari, se 

disposait hier matin à aller prendre le chemin de fer pour 

se rendre à D... On peut juger de sa surprise lorsqu'on 

arrivant à l'embarcadère, la première personne qu'elle 

rencontra fut son mari, parfaitement bien portant el arri-

vant du château pour annoncer à Paris le prochain refour 

de ses maîtres. Une lui était survenu aucun accident, et 

M"" F... avail été victime d'un adroit fripon contre lequel 

plainte a élé portée et qui est en ce moment l'objet d'ac-

tivés recherches de la part de la police de sûreté. 

— Un vieillard originaire de Marseille, le sieur Gaspard 

R..., âgé de soixante-cinq ans, vivait dans une situation 

plus que modeste dans un petit garni de la rue d'Argen-

teuil; cependant on ne l'entendait jamais se plaindre; il 

conservait dans sa pauvreté une sorte de dignité. On te 

voyait toujours propre et soigné dans ses vieux vêtemens 

éiirnés, dont il prenait soin lui-même, et refusant, en toute 

occasion, les petits services que les maîtres dc l'hôtel ou 

ses voisins offraient cordialement de lui rendre. 

Hier matin, on ne vit pas ce vieillard, 'pour lequel 

tout le monde avait de l'affection , descendre de sa 

chambre comme d'ordinaire ; on se rappela alors qu'il 

n'avait pas non plus paru la veille ; on monta donc 

pour s'enquérir de ce qui pouvait le retenir ainsi chez lui. 

En entrant dans le cabinet mansardé qu'il occupait, on le 

trouva assis sur une chaise, el le haut du corps appuyé 

contre le mur. En s'approchant, en le louchant pour es-

sayer de le tirer de sa torpeur, on reconnut qu'il avait 

cessé d'exister. 

Le commissaire de police du quartier du Palais-Natio-

nal, M. Vassal, ayant été averti et s'étant rendu sur- les 

lieux, assisté d'un médecin, ,a constaté que la mort de 

Gaspard R..., dont l'état de maigreur élail extrême, avait 

été naturelle. Le corps de ce malheureux, qui n'avait à 

Paris ni famille ni amis qui pussent le. réclamer, a élé en-
voyé à la Morgue, 

Les travaux de l'estrade qui doit servir au tirage de la 

Loterie des Lingots d'or ont commencé ce matin au Cir-

que des Champs-Elysées. Jeudi les roues seront installées, 

et il sera procédé à une espèce de répétition générale des 

opérations du tirage qui aura lieu bien définitivement dk 
manche prochain, 

Par suite de la reprise qui^dans ces derniers temps, a 

eu lieu sur le cours des métaux précieux, le gros lot de 

400,000 fr., acheté en février dernier, se trouve valoir en 

ce moment 400,600 fr. 

Sowm «i« Pari» <9se 11 Woveittînre f SI 

AXS COHftWAHr*. 

S 0(0 j. 22 juin 55 80 ) FONDS DE LA VILLE, ETC. 

5 0|0j.22sept $ M\ Oblig.de la- Ville.... — — 
4 1)2 OiO j. 22 sept.. . | Dito, Emp. 25 mill.. 1127 50 
4 0(0 j. 22 sept 70 50 | Kente de la Ville. . ... 
4ct. de la Banque. . . 2087 50 | Caisse hypothécaire. . — — 

FONDS 3THAN««RS. | Quatre Canaux . 
5 0[0 belge 1840 . . 89.1|2 j Canal de Bourgog. . . 925 -

— — | VALEURS tlIVEUSKl. 

— — | Tissus delinMaberl. . 
99 30|H.-Fourn. de Mono.. 
79 20 | Zinc Vioillo-Montag.. 
75 1|4 | Foreesdel'Aveyron. . 
70 — | Houillère-Cbazolte. . 

1812.. 
— 4 1|2 
Wapl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piéin., 1850. 
Rome, 5 OlOj. déc.. 
Emprunt romain . 

A TERME. 
Prée 

j clôt. 

Trois OpÔ. . '. ., . .,'.... j ~55~70 
Wnq OtO | 90 

Cinq 0[0 belge 
Naples 

Emprunt du Piémont (1849). j 79 20 

Plus 
haut. 

1>5~86 
yo 45 

55 80 
90 45 

79 40 j 79 20 79 40 

OaEMIltfS BE FEtt COTES A.V *AaQTJEÏ. 

AU eoMt» rAfcif. i fjiei- g .ni  ' Ullîï, 

— Un bijoutier de la rue Saint- Honoré, M. S..., vit en-

trer hier dans sa boutique, vers deux heures de l'après-

midi, un jeune homme parfaitement vêlu ol qui exprima le 

désir d'acheter une bague. On soumit à son examen plu-

sieurs bijoux, mais son adresse lui fit défaut. C'était un fi-

lou, et il fut surpris par le bijoutier au moment où il ve-

nait de faire disparaître dans la manche de son cromwell 
une bague ornée d'un brillant. 

Des sergens de ville, requis par M. S..., conduisirent 

le quidam chez le commissaire de police, où il fut reconnu 

pour être le nommé Eugène G.,,, l'un des plus habiles vo-

leurs à la carre de, Paris. (Ces industriels exploitent habi-

tuellement les magasins rie bijouterie, borlogerio, nou-

veautés, elc. ils sont vêtus do larges vêtemens sous les-

quels ils parviennent facilement à cacher quelques-uns des 
objets qu'ils se font montrer sous le prétexte de les, ache-

ter.), 
Foiiillé,cn présence du commissaire, Eugène G.,, a été 

trouvé- nanti de plusieurs bijoux qu'il avait volés dans la 

rjpatinée, U a été mis à la disposition du procureur de la 

République. 

— Les cpoux.F..., domestiques au service de M. de C... 

jouissent de toute la confiance de leur maître Aussi celui-

ci, parti depuis quelques mois avec sa famille pour un as-

\ se/, long voyage, avait-il confié la garde de sa maison à 

st-:«rm»in... ~~~! -"--bu Centre .".T.". U'âô 23 Î425 — 

Versailles, r.d. i — — Ittoul .àAuiieiiK .i — — i2 (i-> 50 
— r. g.|2IO - 212 tSOÎOrféaitsèifrord.j 137-3 75 

Paris aOrléans [862 50 800 — iChemiu du N..U58 75 ! 458 75 
Paru à Rouen.. 5b7 50 505 -iParisàStrasbg. 3»,3 75 333 73 
;touen au Havre 207 50 20fi 25 Ton n. à Nantes. 256 —I i 
Mars, à iVvigii. 210 — 2()7 50 Mont. àTroyes.' ~95 93 _ 

sir slig.àBàle. 148 75 150 —| Dieppe à Fée..! J95 _ 

awwmnir'iiiiini^nii « II Xn~»r- îimiuim 

Malgl-é les désastres dont le commerce de la librairie de 
Droit et de Jurisprudence a été frappé si cruellement dans ces 
trois dernières années, quelques éiablissemens poursuiventavec 
persévérance la publjcalioiules travaux de nos jurisconsultes. 

La Librairie générale de Jurisprudence de M. Gos«s vient de 
meure en vente : 1° le 6« vol. complémentaire du savant Traité 
des droits d enregistrement, de MM. Championoière elRiaaud • 
2» 111, Iraite de I;, Procédure elevaol les Tribunaux de simple 
pohee, par M. Cl, Bernai. Saint-Prix ; 3= un Traité sur la na-

turalisation, par M. Isidore Alauzet, phefde bureau au minis-

tère de la justice; 4° le Cqde-Formulaire des lois électorale? 
0 du jury, par I Alla,,, ; 5" le Code des Donations pieuses, 
par M Thibaut Lefevre; 6° la »• édition du Dictionnaire du 
contentieux commercial, ,h MM. Devillcneuvo et Musse le 2-
vol. des Codes Sirey et Gilbert, elc. Les nombreux co'uples-

tairoVélOe
 CeS0UVra(jeS 01,1 élé

 ''"''r
31 110

"* dispensent d'en 

M »r^e. S° ir ' 1
 l '°H ,:'ra ;

)
';?" li »iiation des débuts si brillans de 

M edesco, dans la Ihme il e Chypre. Roger chantera le 
rôle de Gerurd, et Massol celui de Lusigutn. ' 

- L'OPÉRA- NATITOIAI donne ce soi,-., mercredi, un délicieux, 
spectacle : Murtkck te banda, par M"" Mondez; le Maître de 
CkofulU, par Meillet; Mtàton à rendre et les RmwiM-tmM 
bourgeois, pur drignou. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DEM MAISONS A PARIS. 
Etude de M" LA VAUX, avoué ù Paris, rue Neuvc-

Saint-Augustin, 24. 

Veille sur licitàtion, en l'audience des criées, à 

Paris, le samedi ±â novembre 1831, en deux lois, 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Denis, 

167. Produit par bail principal : 1,800 fr. 

• Mise à prix : 30,000 fr. 

2" D'Une MAISON siscii Paris, rue Jean Goujon, 

28 nouveau. Contenance superficielle, 069 mètres; 

revenu net par bail principal : 2,000 fr. 

Mise a prix: - 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

D'Audit M' LA.VAUX, avoué poursuivant; 2° à 

M" Avini et Hardy, avoués col ici tans ; 3" à M" 

Delaloge, Clairet, Delapalme et Poumet, notaires; 

i" ii M. Picard, administrateur de la succession 

d'Aligrc, rue d'Aujou-Saint-llonoré, 43; 5" et à 
M' Kougemont, avocat, rue de la Victoire, 52. 

(5207) 

CUAMBIi.ES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS DE MAISONS MEUBLÉES, 
Etude de M'' BLANCHÉ, notaire à Neuilly. 

A vendre par adjudication, le jeudi 20 novem 

lire 1881, ii midi, en l'étude et par le ministère 

do M' BLANCHE, notaire il Neuilly-sur -Seine, ave-

nue de la République, 120, 

Un ETABLISSEMENT de MAISONS MEUBLÉES, 

situé il Neuilly -sur-Séine, avenue de le Républi-

que, 28 et 24, en lace la porte Maillot, principale 

entrée du bois de Boulogne. 

Mise ii prix : 15,000 fr. 

S'adresser à M" BLANCHÉ, notaire à Neuilly. 
(5218) ♦ 

joli cheval et harnais, a ven 

dre, rue Taitbout, 29. 

(6065) 

DAGUERRÉOTYPE. S^rîïïl!; 
temps, réussite infaillible dans un salon. Médaille 

d'or à M. Legros, professeur. Portraits coloris na-

turel, ressemblance garantie, 2 à 5 fr. Enseigne 

cet art en 4 heures. A vendre, daguerréotype supé-

rieur. 1 volume pour apprendre seul, 3 fr. 75 

Hue Saint-IIonoré, 199, ii Paris. (6042) 

TRÈS BONS VINS 
DE BORDEAUX ET OE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 

A 15 c. la b"% — 130 fr. la pièce, — G0 c. le litre. 

A 50 c. la !>"% — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 175 et 
205 fr. la pièce. 

Vins lins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 
1 ,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

HUE RICHER, 22. (i;049) 

M"" PIKENE, prix : 3 cl 5 fr. 

rue Richelieu, 31, à l'entresol. 

(6021) 

MALADIES NEHYEûS^'-. 
-Lontre les pesanteurs ffim
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e "..graiiies provenant de d' Tr I "H 
les maladies nerveuses de l'ê!, diffi^ 
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Médailles d'argent a 
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irgerrt à l'.-xposiiimTTT 
été d'encouragé, en

 de 1 ««e7> 
VARTPPÇ Bas 6la

«'iques sa rs
 6

" ̂  ^ 
VAKlltià. jeune, invemeur'', ^l^-hs 
...dusirie on 1830, rue Saint-^^^ 

Le Catalogue de la Librairie de Jurisprudence de M. VIDECOQ fils aîné, libraire de la Cour de cassation, éditeur des Codes annulés par M. Teulet 

arntis aux personnes qui le lui demandent par lettre affranchie. — Remises et facilités de paiement. —- Paris, place du Panthéon, 1. » est
 adr 

OTEBU DES LINGOTS D O 
TIRAGE DEFINITIF ET IRRÉVOCABLE LE 16 1N0VEMBRE 185] 

DIM. GHE PROCHA 
PRIX DES 

DERNIERS BIL 1 1 

Chez BT. FIOT, 

lO et 12, boulevard Montmartre. 

Su vertu li'iiii arrêté officiel fie M*]le iniulstre «le l'intérieur. 

1 FRANC 25 CENT. PRIX DES 

■ERS SILLETS. 

iivec la marque, imprimée en 2 Be M. 
— - ««ms, 

10, place de la Bourse. 

vue sur Farta ©u un m^iulat sur 1-Ï posî< , à "M. FIOT, «O ci 1*, noulevarii Montai arire, uu à II 
lia Mégie dea' Amionèes de.* grandis jo*tv aux. — M. FlO'ff a «eess'-ra gratuite oient & tous ses elle ' 

JLëvesÀi'sr les' desaausScf, avec une remise 
VAILIiAMCIFUriîlfœ, i©* place Se la Bourse 
l*a liste oilieieiie du tirage. 

M. M. — Ce n'est plus qu'aux adresses et- dessin* désignée B qu'an troiive encore 1rs billet* à Sa mm que (i» SI* M.) imprimée en Meu. 
e prix «le STW FRAWC Vf HfGX-CIÎirfl CEXTf MES ne sera ni abaissé ni augmenté jusqu'au t S navembre. (6092) 

ANCIENNE MAISON VICTOR CHEVALIER ET FILS. 

^ ES Bf\i«i(M v\mmu immim 
Calorifères portatifs et souterrains. — Cheminées i- foy<;r mobile et ordinaire. — Chemiîiéijs - calorifères à double 

'circulation d'air chaud. — Chauffo-assiettes , Buffets - caîoriières de salle ù mander. — Chauffe - boudoirs. — Fourneaux 
de cuisine pour maisons bourgeoises et grands établissements. — Busn ^eriDs poriarives pour le lessivage dulirge à la 
vapeur, Buanderies-baignoires. — Appareils pour douches en pluie et pour bains de vapeur. — Baignoires avec ou sans 
appareil. ■— Tabou?et'&-chaufFe-p"îtds. —■ Chancelièrea à l'eau bouillante pour voiture* — Tous ces appareils qui ont subi 
de grandes amélioralinns , se recommandent par leur honne fabrication. — Articles <\c ménage en tous genres. 
Dépôt, 140, rue Montmartre. — Fabrique de CHEVALIER fils (fondée en 1828), 232, place de la Bastille. 

GIRARD & C° 

[ redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique» 

Brevet d'invention , S. 6. Un G.] IL n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. G. die. 

Rendu à domicile par sac defiOkil. à 9 fr.;à 8 50 ;à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BRAISE 6 5o. Ecrire sans affranchir; 

B'.t tjî-suSi-e au <£" ""S 11 - 11 "* Fyretlu-e et 3. aine, 
pour guérir les névralgies dentaires, carie, maux de dents. 
Le iliieon d'eîixir ou poudre, 1 25. Dépôt dans chaque ville, 
chez la plupart des pharmaciens, parfumeurs, et directement 
Chez J. V. LAÏlOZL, pli. r. X > e-dts-F .-Champs ,2tf\ Pari». 

. . e.GiOo) 

«~ Médaille -for", ï.KMowir.H 
■W" veux , nieuihrc lie riUwlémI) 

d'inventer ptfisiwurs 

'i .i!<Mir cfie-
it.jiMrk' . vient 

d'ouvHVt s , pâlirtâs, 
Mioucles.cliiVfresii.iiis h-urvt;U ualurei~ ni mouîltés 

f^ni gommés, r'aiinciue de trt-sscs pei UTtumii- par 
feeszaiaslBdes moyeas mécaniques. 13, rue du Cuti-st-Uonoré. 

iôPHILE, 
ItlîE M0NTMART8E, 171. 

Succursale, 14, r. de lOdéon. 

Vins en cercles et en hou-

leilles, ile|i. 110 tr. la pièce. 

-io m, u mm. 
(G05?) 

APPAREILSsCtfAIJFÏM 
Simples et de luxe, et à prix riduits. 

M. unir, fabricant de Cheminées et 

res, rue Tronchet, 29-31, s'est placé depuis tal-
temps à la tête de cette branche d industrie; 
cela résulte encore de I'EXPOSITION BKTOSEUI 

DE LONDRES, OÙ ses produits viennent d'obtenir 
la PLUS HAUTE RÉCOMPENSE surtoutesles nations. 

LAU&T adresse franco ses dessins et tit pru, 

Ei <» publication légralo «es Actes «le Société est obligatoire, pot<r l'année ^SSl, dans la «AlSilff'ïffi; OESS vaiaU \'AEJX, LiKl naoïr et le «SOUSSS &ï. «JKMiÉEî.aa. U'AS-'t'lCMia 

2SS«"S 5'li4»ïiïEli"S, i»* 

VENTES PAB AUTORITÉ DE JUSTICE. 

El id« de M" MOULLIN; huissier, rue 
ries Jeûneurs, 'i2. 

lia l'hôtel îles Cominissaires-lJ ri-

seurs, place delà Bourse, 2. 

Le 12 novembre 1851. 

Consistant en tables, consoles, ca-
napés, fauteuils, etc. Au cpl. -,b2i7J 

Î Cl ÊTES. 

D'un acte sous seing privé, fait à 
rOtttmartre le trois novembre mil 
.uit cent einquanle-m!, 'enregistre 

le six novembre mil huit cent cin-
iutote-un, t'oUo 87, reelo, cases i 
' >, parDeleslanff, reçu cinq traBcs 

duanle centimes, ueciine com-
il annerl : M- l'rancois-Hiijpo-

me'r'OL'lVXIIiK, rue Iteaulrertlis, I7| 

a Paris el veuve. PARE1 , rue du 

Poteau, 2 à MoottOïrire, ont formé 
entre eus une sueiélé pour le eom-
merce de marchands 'le vins. La du-
rée (le la soeiélé est de sept ans, du 
trois novembre mil huit eent cin-
uaante-uri; La raison sociale csl 

veuve J'ARET et POURNIBU. 
FOURNIES 3987) 

et 2, 

cinq 
pris 

Par acte sous seing privé , fai 
double à Bruxelles (Belgique) le pre-
mier novembre mil huit cent cin-
quante-un, enregistré a Pans le 
ftuMredu même. .mois, dont creux 

éUrails également enregistrés à Pa-
ris le dix novembre mil huit eenl 
cinauànle-un, el déposes le même 
jour au greffe du Tribunal île eom-
mereene la Seine, sous le n" 17,17, 

l'assoeiatioii ayant existé, pour 1" 
Cabi-iealion et t'exploitai "mil de la 
soudure de cuivre rpqge et jaune él 
,lu horax, sous la raison sociale DO-

MINGO et C", dont le siège elaita 
csl -ei demeure dissoute. 

(3988) 
Paris, 

Par acte du premier noumib." 
mil huit cent Bisquante-un, enre* 

i nire PrancolB UH !• ru ' 

, ,V Préi-Saiiil-liervais, roule de 

' nliù Jean ROlUULT, PjM»aue lu 

irand-Cerr, 8; Jean-ltap .isle A g* rue du Poneeau, SI •» 
;n .;.MsmiK1 .0S, rur<iu ,-rm -hu j 

c...,, v.) et P errc-l.ouis Ht-.tt^.vlt 
*m tai Salnt-DenU, H9, tous oa. 
,,

1
,,.sl ,;Hula :Msles ,.leine,u';m ta i-

M , es Iro s premiers m sont un-
.i"' la société de rail exinlan . 
•niretous les siH-noinines, «uns m 
.! '.- ,, sociale LAHll.LB, ZAl -I .K el 
;.' ..ol pour Iml la l'abr ealion 

; „ ,,,, ifl.baudagcs et n or 

h.-nedie à Ciu'fi) passage ilu l'on 
nue i: ! trois derniers soi!" 

■Usât ont formé enlio eux une 

Bi 

DIN, 

société dc dix années, sens le nom 
social de BUFLOS, MAUGE et BER-

NARDIN' ; tous trois ont la Blgnature 
sociale ; que la socjélé est en nom 
collectif à leur égard et eh comman-
dite à t'ègard des adhérons. Même 
siège social. Capital social trois 
mille Crânes. -

Paul COUENNE. (39 SD) 

Etude de M« Victor-DILLAIS, agréé 
sise à Paris, rue Saint-Marc, 30. 

ModiBealîon aux slaluts de la socié-
té anonyme pour la fabrication 
des Dis et tissus de lin et de chan-

vre, 

Levingl-lrois septembre mil huit 
cent einquanle-un, ont comparu 
pardevant Sl'Piet et son collègue, 
notaires à Paris, 

M. Pierre-Joseph-Emile MARTE-
LKT, propriétaire, demeurant à Pa-
i-is, nu; du Perene, 9 ; 

M. Laurent-Pierre— Augustin-Hya-
cinthe DEGAS, banquier, demeurant 
à Paris, rue de la Victoire, 28 : 

El M. Jacques- Léonard- Ernesl 
KORN, employé, (lemeiu-ant à Paris, 
rue des l 'i liles-l'.ein-ies, 20, agissant 
comme mandataire de M. Henri 
Vincent, demeurant àAmiens (Som-
me), et de M. Eugène Desportes, de-
meurant aussi à Amiens, suivanl 
leur procuration reçue parM'Dpur-
nel, notaire à Amiens, suhsliluanl 
M'Djgeou, son confrère absent, le 
dix duclit mois de septembre, donl 
le brevet drlgi«al, enregistré et lé-
galisé, est demeuré annexé à la mi-
nute du présent acte; 

Messieurs Degas, Martelet et Vin-
cent format»! le conseil d'adminis-
tration de la soeiélé anonyme pour 
la fabrication îles lilset tissus (le lin 
el de chanvre, établie par acte passé 
devant M« Pie», le sept juin mil huit 
i-eul trente-huit, enregistré ; 

'Et M. Desporlcs, directeur de la 

même société ; 
Lesquels ontexposéee qui suit: 
Par une délibération prise dans la 

séance du onze mars mil huit cent 
cinquante, dont un exirail délivré 
par .M. Koni, seei'élaire de l'assem-
blée des actionnaires, et qui sera 
enregistré en même, tenaps que les 
présentes, el y demeurera annexé 
après avoir élé, (les eoniparans, cer-
lilié véritable et signé en préseiier 
des notaires, l'assemblée genérati 
des actionnaires de lasoeiéié établie 
par l'a elc (lu sept juin mil bllil eenl 
irente-,hult, eonvofluée, réunie el 
délibérant, conformément aux sla-
luls (|ui la régissent, a voté des 
( hàngeinens aux articles deux, I rel-

ié, Belseel viiigt-hulldesdlt» statut! 
en autorisant Ws coraparans (char-
gés de les Boumetlre à la sanction 
du Gouvernement) à conssnHr tou-
tes nioililii'i-dions Impgséea par ce 
lui n, qui ne porteraient psi attein-
te à l'esprit desilils cbangeinens. 

A eel cl!'el,les eoniparans, ès-di-
les qualttéi qu'ils aglsserd. el pour, 
se conl'ormer aux pbsfir*ilioua Uu 

li»U\'«l|Wiil , iicebrrnl ariî'le" 
ainsi otn) sud '« noiTVéi c rédac-
ïoïdeoUi'Uplei! deux, Irefse, sellé 

el vingt-huit «les slaluls de. 1-a so-
ciété : 

. - , Art. 2.-

Ceile soeiélé prend la dénomina-
tion de Soeiélé anonyine,_ lilalure 
de lin d'Amiens. 

Art: 13. 

Le lml principal de la réserve esl 
de l'aire face aux événeniens im-
prévus compte aux améliorations 
reconnues utiles; elle pourra en 
conséquence, toutes lés Pois qu'un 
de ces besoins s'e présoniera, être 
versée en loul ou partie au cunVplè 
du capital industriel- ou au compte 
des profits ei perles. 

Tant qu'elle n'aura pas une de ces 
applications, elle sera employée 
en rentes sur l'Etat, en actions de 
'a Banque de France, en aclions des 
Quàtre-Oanaux, en obligations de la 
Ville de Paris, en lions du Trésor ou 
en obligations des chemins de fer 
dont les aclions vaudront au moins 
cinquante pour eenl de leur valeur 
nominale le jour du placement ; ces 
valeurs seront mises sous le nom 
(le la soeiélé. 

Toutefois, les assemblées généra-
le< pourront autoriser l'emploi tem-
poraire des l'omis de ta réserve 

dans les opérations commerciales 
de la sqeiéle-jtisqu'a concurrence de 
soixaule-six pour eenl. 

Lorsque la réserve aura atteint un 
million de francs en oapilaL il ne 

sera plus l'ail de pre^èvementVour 
l'augmenter: lorsque ses Intérêts 
l'auront doublée, ils cesseront d'è-
tre portés à son eçmpte; ce sera un 
profil de plusqulSè partagera com-
les autres. 

Art. 16. 

Lé conseil d'admlttlstraliob se 
réunit au siège de la société luules 
les fois que cela esl nécessaire; les 
signatures du directeur- et d'un ad* 
minis'i-ateur, onde, deux adminis-
trateurs, sont nécessaires pour va-
lider lous lus actes de l'administra-
lion. 

Le conseil d'administration el le 
directeur pourront donner eoilecti-
vemeul el paricteaulhenlIqUe leurs 
pouvoirs à lelle personne choisie 
d'un commun accord pour suppléer 
l'une des deux signatures énoncées 
au paragraphe précédent, mais B8U-
lemenl pour l'acquiltemenl et l'en-
dossemenl de lotîtes les valeurs 
commeroialei de la société, 

Arl. H. 
Tout lilulaire. de ingl aclions no> 

minai'ues dont la propriété esttû 
quinte jourf au moins antérieure î 
celui de la réunion, ou d»' vingl m--

linns au porle.ur déposées au siège 
de la société dans le mémo délai, esl 
membre des assemblées générales 
lanl ordinaires qu'extraordinaires 
Il peut se faire représenter par uu 
fondé di! priicuralinn spéciale, le-
quel devra cire ppU parmi les ac 
liminaires. 

Les actionnaires ou leurs procu-
Veurs foiulés auronl droil à autant 

. le voles qu'ils auront de fois \ing 
aclions, sans cependant qu'ils puis-
seul réunir plus de «in rj voies, 
quelle que soit la quantité d'actions 

qu'ils représentent. ' 
Le directeur pourra Pire prés -ni 

aux assemblées générales lanl ordi-
naires qu'extraordinaires, mais il 
n'aura pas le droit de voler. 

Dans les assemblées générales or-
dinaires, les décisions seront prises 
à Ja majorité des voles. 

Les assemblées générales ordinai-

res et extraordinaires ne pourronl 
valablement délibérer qu'autant que 
les membres présens seront pro-
priétaires ou porteurs au moins 
du quart des Sciions ; si le, quart des 
actions n'cal pas représenté, il sera 
fait une nouvelle convocation à 
vingt-cinq jours d'intervalle; les 
membres qui formeront celle se-
conde assemblée générale pourronl 
valablement délibérer -'ils repré-
sentent au moins le dixième des ac-
lions; les décisions devront, êlce 
prises à une niajorilé des trois 
quarts. 

Les assemblées, tanl ordinaires 
qu'extraordinaires, ne pourront va-
lablement délibérer qu'autan! qu'el-
les serout composées d'au moins 
treille actionnaires; soit présens, 
soit représentés. 

Les délibérations des' assemblées 
générales, régulièrement tenues el 
convoquées, seront obligatoires 
pour ions les actionnaires pfésens 
cl absous. 

Ces présentes seront soun\jses in-
cessamment à l'approlialion du 

gouvernement. ' 
Fait et passé à Paris en l'él iule du-

dit DOlajrC, les jour, mois et an que 
dessus, et ont lès parties signé avec 
les notaires aprèllocture l'aile. (Sui-
vent les signatures et la mention de 
l'enregistrement 

UÉi'UllLlQUE FRANÇAISE. . 
L1BEKTE, ÉOAUTÉ, PRAi'ERNlTÈ". 
Au nom du peuple français, 
Le président de la République, 
Sur Le rapport du minislre de l'a-

griculture cl du commerce ; 
Vu l'ordonnance du onze juin mil 

huit centtrente-huit, portant auto-
risation de la société anonyme for-
mée A Paris sous la dénomlnallon 
du Soeiélé anonyme pour la l'abri-
ealion des lils et lissus de lin et de 
chanvre, et approbalion de ses sta-
tuts ; 

Vu les modifications demandées 
aux articles i, ij, 16 et 28 de ces 
Slaluts par ilélihéraliiui de l'assem 
Idée générale des actionnaires du 
onze noirs mil huit eenl cinquante: 

Le Ooniell-d'Elal entendu, 
Décrète: 

Art. 1"'. 

La nouvelle rédaction des article 
2,13, 16 et 28 des slaluts do la socié-
té anonyme pour ta fabrication des 
llli el lissus île Un ci de chanvre, esl 
approuvée lelle qu'elle csl conlcnue 
dans l'acte passé, h- vlngt-lrotl sep-
tembre mil huit eenl rinquanlc-un, 
devant M» Ptel et son collègue, nu-
laires à Paris, lequel acle restera 

annexé au présent décret. 

Art. î. ' ' 
Le minislre de. l'agriculture el du 

commerce est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié 

an Bulletin des lois, inséré au Moni-
leur, et dans un journal d'annonces 
judiciaires d 'S déparlemens de la 
Seine et de la Somme. 

Fait à l'Elysée-Nalional, le, vingt-
deux octobre mil huit eenl cin-
quanle-un. 

Signé, L.-N. BONAPARTE. 

Pour le présidenl : 
Le minislre de l'agriculture et 

du commerce, 
Signé, L. BUFPÈT. 

Pour ampiiaiion : 
Le Becrél aire-général, 
Signé, DE LAVESAY. 

Pour copie conl'orine : 
Victor Du. LAIS , agréé. 

(3991) 

Suivant acte passé devant M" De-
bière, notaire à Paris, le quatre no-
vembre mil bail cent einiiuahle-iin, 
enregistré, M. Louis-André JAUS-
SEN, armurier, dcineuranl à Paris, 
rue des DeUx-Ecus, -ls, el M. Adol-
phe DAVID, armurier, demeurant à 
Paris, rue Auinaire, 9, ont formé 
enlreeux une soeiélé eu innn col-
lectif, sous la raison JACSSEN el 
DAVID, ayant pour objel l'exploita-
tion : i" du fonds de commerce 
d'arquebusier sis à Paris, rue des 
Deux-Ecus, -18; 2° du brevet d'in-
vention obtenu par M. Jaussett, le 
seize août mil huit eenl cinquante-, 
un, pour une arme à feu à système 
hélicuïde, pour quinze années, à 
partir du trente-un mai mil nuit 
ceqt cinquaule-un ; 3" et du brève! 
d'invention oblenu par M. Jaussen 
en Belgique, pour le même objel, le 
quinte juillet mil huit cenl'etnqhan-
te-un, pour quatorze années el six 
mois, a partir du quinze juillet mil 
buitccni cniquanle-un. 

La durée de la soeiélé a élé fixée 
i\ quinze années, à partir du trente-
un mai rail huit cent cinquante-un; 
le siégea élé établi à Paris, rue des 
Deux-Ecus, -!S; chacun des associés 
aura la Blgnature sociale. 

M. Jaussen a apporté dans la so-
eiélé : i° ledit tonds d'arquebusier; 
•i" ei les deux brevols d'invention 
Bus-énoncés; U. David a apporté 
son temps el son industrie. 

Pour extrait : 
Signé DEBIERE. (3990) 

Elude de M» IIEAUYOIS, agréé, rue 
NoIre-Daine-des-Vicloires, 32. 

D'un jugement du tribunal de 
commerce dc la Seine, eu date du 
vingt-huit octobre mi) liuil eent cin-
quanle-un» enregistré; 

Ledit jugemeiil rendu contradic-
tolremenl entre M . Marlin-Fréderlc 
l'on ER, marchand bouclier, el da 
Louise -Sophie MACA1RE, son épou 
se, dcmeuranl ensemble, à Paris 
rue des Fossés -Monlinarl re, 21, d'u-
ne pari ; 

El le sieur PieiTc-Clénienl SIMll-
NET , rentier, demeurant « Paris 
lUBdlle nie des Fossés-Montmartre 

2!, d'autre part; 
Il appert : 
Ouc la soeiélé verbalement for-

mée cuire les sus-uouiuiés, le deux 

mai mil liuil eenl quarante-trois, 
pour l'exploitation d'un élal de bou-
cher sis à Paris, rue des Fossés 
Montmartre, 24, a été déclaré» nulle, 
comme n'ayant pas élé revêtue des 
l'ormalilés voulues par la Ipi, el que 
pour le règlement des inléi èls so-
ciaux les parties oui élé renvoyées 
devant arbilres-juges. 

Pour exirail : 
IlEAL'VOlS. (3992) 

TEIEC5AL DE COMMLKCE. 

AVIS. 

tes créanciers peuvent prendn 
raluilemenl au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fai! 
liles qui les concernent, les samedi* 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS DE Cl'.EAIVClKHS. 

Sont invités i se rendre nu Tribunal 
dc commerce de Paris, salle des as-
semblais i!c faillites. Mil., les créan-
ciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De dame veuve TIMMERMANS-
CARPENTIER , anc. commiss. au 
Uont-de-Piélé, rue du Bac, (i2, le n 
novembre à l heure (N- ion9 du 

gr.); 

Du sieur COL'RNIKR (Jules-Marie), 
directeur dû Théâtre de la Porte-
Sainl-Marlin, y demeurant, le n 
novembre à 3 heures îpz (N° 9909 du 

gr.'); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de Ht. le juge-commissaire, aux 
vérification CL aifirmalion de leur, 

créances: 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
riQcallpn et afflrœaUeà de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FAVItEL (Eugène), md 
de vins, quai de (lèvres. M, le 17 

novembre à I heure (N» 99S2 du 

gr.); 

Pour entendre !e rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
vu, s'il IJ a lieu, s'entendre déclarer 
en étal ''union et, dans ce dernier 

ces , être immHiaiement consulté 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TURKS. 

Sont InflMl a produire, dans le dé-

lai de v'mijl jours, à dater -le ce jour, 
leurs titres de créances^ iicentupaym-s 
d'un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BOUVEl! (Jean), enl. de 
maçonnerie, à liellevillc, entré les 
mains de M. Pascal, rue, liasse-du-
ltemparl, 48 bis, syndic delà failli-
te (N- 10183 du gr.); 

Du sieur MEUNIER (Jacques), car-
rier, à Monlrouge, cuire les mains 
de M. Herbu, faub. Poissonnière, 
u, syndic delà faillite ;N° loioodu 

.'.); 

Du sieur GU1I.LOT (Bernard), md 
de modes, boni, des ludions, 29, 

enlre les mains de M. brouillard, 
rue de Trévise, 28, syndic de la 
faillite (N° lOliS du gr.'; 

Du sieur BÀCARESSE (Pierre), 
serrurier, rue Massuna, 3, enlre les 
mains de M. Breuillard, rue de Tré-
vise, 28, syndic de la faillite (N° 
10138 du gr.); 

Du sieur BRANDON (Jean), anc. 
nourrisseur, à La Villclle, entre les 
mains de M. Ilicboinnie, rue d'Or-
féaos-St-Honoré, 19, syndic de la 
fàllmc (N»9S77 du gr.'; 

Du sieur CADERT (Jean), ent. de 
bàlimeus, à Montmartre, entre les 
mains dc M. Boulet, passage Saul-
niec, 18, syndic de la faillile (N" 

8212 du gr ); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai tilt, être procédé 
à la vérification des cré nces, qui 
commencera immédiatement uprès 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE 

OE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillile du sieur BECHET, lab. de 
tissus, rue St-Quentill, 14, sont invi-
tés à se rendre le is novembre à 
11 h. précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, eu exé-
cution de l'article .36 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptequl 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis lanl 
sur ja gestion que sur l'uliiile du 
maintien ou du remplacement de 

diis syndics. 
Ll B en ne icr .-i 1 I le failli ptUVîm 

prendre au greffe communication 
des compte cl rapport des syndics 

(N° 9415 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DU CONCORDATS 

J.T COHDITlOPiS SOMMAIRES. 

Concordai POLIOT aîné. 

logement du Tribunal de com-
merce (le la Seine, du i» octobre 
isr.i, lequel homologue leeoncordai 

passe le n octobre IBSI , entre te 
sieur POLIOT aillé (Louis-Uonoré), 

poeTler-fUmiste. à Paris, rue Sl-
Suuveur, 3u ci-devant, et actuelie-
inent 47, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Poliol """•» ■* 

loua les inléièts et frais el (le se p. 

100. 

Les 0 p. 100 non romi -S l>'!* 
U'aunee n 

en six paiemcns égaux, 
année/pour le premier |.ai«»* 
avoir lieu le n novembre *»l« 

9860 du gr.). 

•''
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e
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lïE
"' TURE DU FAll-Lirt-

Jiigemenl du rribunal 4«.J 
merce ,1c la Seiiie.du 21 

Irtp.el live.délinlhvcf 
avril 1850 l'époque (le la . ^ 
des paiemcns du sieur UOl^,, 
niiié (Charles-Adrien), 
i liai ignolles, laquelle a'^irt 

provisoireinent au ", {
3!3

ii^ 
i
3
-„-,parlejugemeit tW^p pi' 

ISji 

faillite du 
9708 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 12» 
0VE>l«»E mi-

Seguin: teint»*' 
NEUF HEURES 

0NZK '"^Mnlel' SE dc 
synd. 
vér - Dame WW>$jm 
maison meublée, çlofc_ ̂  
mont, bonnetier, «• 

md debois.rem.iSeotJfi 
NE iiiamEiMoreh d.re^.^1 

i* 

Demande en . . 
enlre Marie-ERuse" 
austin DESPREAuM 
§u Fg-8t-Martin, * 

rue du Cygne, l«-

l
HSce•e*W^*

,, 

Du n novembre 

nue Hum""»"-; du Fl 

«urel,M ans, rut- ̂
w

 -J 

lu:.. - Mme yfrtd-TeniP'SjSI 
ue des Fos és-

du
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 ành]e N »u '.„>>lt' 

Choux, 21.-
 W V, jour ' 0' ,Hi 

St-Louis,
 1

9
-™it-ABto%l 

ans, rue du fgjs* t»V]Ë 
M LoclielsrM'/'Fouraj*-! 

avenue de l-»"
)U

)
B

i8 

Jcau-Barl,« 

Enrrj'isinWi Paria, le NoveWo , P. ' 
M^

u
 dtjiiX lYaitia vihgt coutiuios, MMMK ompri*. 

IMPRIMErUE DE A. GUYOT, RUE NKUVK-DKS-MATUUHINS, U. Pour tégntiafttion dô *$E$0&l* 
te maire au 1" anon*"» 


